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ACTES DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 

PARLEMENT 

Loi n°017/2014 du 30 Janvier 2015 portant 
reglementation du secteur minier en Republique 
Gabonaise 

L'ASSEMBLEE NA TIONALE ET LE SENA T ONT 
DELIBERE ET ADOPTE ; 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE 
L'ET AT, PROMULGUE LA LOI DONT LA TENEUR 
SUIT: 

Article 1 er : La presente Joi, prise en application des 
dispositions de l'article 47 de la Constitution, determine 
le regime juridique institutionnel, technique, 
economique, douanier et fiscal de l'exercice des activites 
ou operations du secteur minier en Republique 
Gabonaise. 

Titre I : Des dispositions generales 

Chapitre rr : Du champ d'application et de l'objet 

Article 2 : La presente Joi s'applique a !'ensemble des 
activites ou operations minieres, notamment a Ia 
prospection, a la recherche, a l'evaluation, a 
!'exploitation, au developpement, a la construction, a la 
production, a !'extraction, au stockage, au traitement, a 
la transformation, a la manutention, au transport et/ou a 
la commercialisation de substances minerales, a 
!'exception de celles relatives aux hydrocarbures 
liquides ou gazeux et aux eaux souterraines. 

Elle regit egalement la gestion de 
l'environnement minier et l'apres-mine. 

Chapitre II : Des definitions 

Article 3 : Au sens de la presente Joi et des textes pris 
pour son application, on entend par : 

-activite miniere : ensemble des operations de 
prospection, de recherche, d'evaluation, d'exploitation, 
de developpement, de construction, de production, 
d' extraction, de stockage, de traitement, de 
transformation, de manutention, de transport et/ou de 
commercialisation de substances minerales a 
!'exception des hydrocarbures liquides ou gazeux et 
des eaux souterraines ; 

-administration en charge des mines~ services 
techniques competents du departement ministeriel qui 
assurent la gestion de la recherche et de !'exploitation 
des mines et carrieres; 

-affermage : contrat par lequel le ministere ou tout 
titulaire d'un titre minier d'exploitation, concede 
partiellement a un tiers !'usage de ses droits 
d'exploitation en contre partie d'une redevance 
forfaitaire, liee aux avantages et profits attendus ou 
issus de la mise en valeur de son titre ; 

-agrement mm1er: autorisation d'exploitation 
artisanale semi-mecanisee delivree par le Ministre 
charge des Mines ; 

-amodiation : contrat par lequel le detenteur d'un titre 
minier cede tout ou partie de !'exploitation de ce titre a 
un tiers moyennant paiement d'une redevance; 

-autorisation : acte delivre par l'autorite competente et 
conferant a son titulaire le droit de prospecter, 
d'exploiter temporairement une carriere, une carriere 
d'utilite publique, des rejets ou de realiser des 
terrassements sur un perimetre donne ; 

-autorite competente : le Ministre charge des Mines ; 

-autorite de regulation : autorite administrative 
independante chargee de la regulation des activites et 
operations du secteur minier ; 

-cadastre minier : designe, sur un plan technique, 
l'etat de la propriete miniere, avec une organisation 
cartographique des autorisations titres mm1ers, 
comportant leur situation geographique, leurs 
caracteristiques, Ieur titulaire et leurs echeances de 
validite. Le cadastre minier couvre egalement les cartes 
et sites d'orpaillage. Sur un plan administratif, il 
designe le service en charge de l'etat de la propriete 
miniere ;' 

-carreau-mine : ensemble comprenant la mine et ses 
installations annexes, y compris celles qui sont 
eloignees du perimetre de la mine. La notion de 
carreau-mine s'applique aussi bien dans le regime 
minier que dans celui des carrieres ; 

-carriere: site d'extraction des materiaux de 
construction ou des pierres ornementales, notamment, 
sable, laterite, calcaire, roches a granulats, ardoise, 
marbre, granite, gabbro, talc-schiste, pouvant 
comprendre, outre le lieu d'extraction des materiaux, 
!es machines servant a traiter la roche extraite, Jes 
hangars, les ateliers de transformation des blocs de 
roches; 

-carriere d'utilite publique : site d'extraction des 
materiaux de construction ou des pierres ornementales 
destinees aux infrastructures d'utilite publique ou 
d 'interet social general ; 

-carte d'expart: carte d'exploitation artisanale; 
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-certificat d'origine: attestation delivree par 
l'administration en charge des mines pour certifier 
I' origine nationale de toute substance precieuse 
destinee a l'exportation; 

-cession : operation de transfert d'un bien, d'un droit 
ou d 'une creance du titulaire du titre minfor a un tiers ; 

-concession miniere : droit reel immobilier distinct de 
la propriete du sol, du sous-sol et susceptible 
d'hypotheque, octroye par decret et conferant a son 
titulaire le droit exclusif de prospection, de recherche, 
d'exploitation et de commercialisation des substances 
minerales; 

-cooperative : groupement de titulaires de cartes 
d'expart; 

-convention miniere : instrument lie au titre minier 
qui etablit, conformement aux dispositions de la 
presente loi, un lien contractuel entre l'Etat et le 
titulaire du titre ; 

-convention d'exploitation de rejets : instrument 
contractuel Iiant le titulaire du titre d'exploitation et un 
tiers et ayant pour objet !'exploitation des rejets des 
substances exploitees par le titulaire du titre ; 

-derogation : prerogative que la presente loi reconnait 
a l'Etat, par laquelle ce dernier accorde, 
exceptionnellement, le sursis de certaines regles ou le 
benefice de certains avantages, conformement aux 
seules modalites determinees par voie legislative et 
reglementaire ; 

-droit d'usage coutumier: droit de propriete 
communautaire et/ou individuel ; 

-droits fixes : taxes dont le montant est determine par 
la Ioi et qui sont perc;:ues a }'occasion de la delivrance, 
du renouvellement, de la cession, du transfert, de 
l'amodiation, de la transformation, de la fusion ou de 
la mutation de titres miniers ou des autorisations 
administratives se rapportant au secteur minier ; 

-etude de faisabilite : ensemble des operations 
relatives au montage technique, economique et 
financier du projet comprenant notamment !'evaluation 
quantitative et qualitative des reserves, !es 
investissements miniers, les investissements lies aux 
infrastructures. necessaires a l'exploitation de la mine, 
ainsi que toutes !es operations additionnelles de 
prospection, de recherche, de geotechnique ou de 
travaux sur le te1rnin ; 

-exploitant : toute personne physique ou morale qui se 
Iivre aux activites d'extraction et de valorisation des 
substances minerales clans le cadre d'un titre minier ou 
de Carriere ; 

-exploitation artisanale traditionnelle : toute 
operation qui consiste a extraire des substances 
minerales en utilisant des methodes et procedes 
rudimentaires et manuels ; 

-exploitation artisanale semi-mecanisee : toute 
operation qui consiste a extraire des substances 
minerales en utilisant des equipements et procedes 
semi-mecanises dans la chaine de production ; 

-exploitation industrielle: toute activite d'extraction 
et de valorisation des substances minerales necessitant 
la mise en reuvre d'infrastructures, d'immobilisations, 
d'equipements et autres moyens mecaniques et 
technologiques de pointe aux fins d'une production a 
grande echelle ; 

-exploitation de carriere : toute operation qui consiste 
a extraire du sol, du sous-sol du domaine fluvial et du 
domaine marin, tous materiaux de carriere ; 

-exploitation miniere : operation consistant a extraire 
du sol, du sous-sol du domaine fluvial et du domaine 
marin, !es substances minerales ; 

-exploitation mm1ere artisanale : tout procede 
d'exploitation par des methodes et procedes manuels, 
traditionnels et semi-mecanises ; 

-fournisseur : toute personne physique ou morale qui 
se limite a livrer des biens et des services au titulaire 
des droits miniers sans accomplir un acte de production 
ou de prestation se rattachant directement aux activites 
principales du titulaire de droits miniers ; 

-gisement : concentration de substances minerales 
susceptibles d'etre economiquement exploitables; 

-grands projets miniers : projets miniers caracterises 
par }'importance des reserves, la valeur des 
investissements a realiser, la nature des infrastructures 
necessaires, le nombre d'emplois envisages, les 
techniques industrielles utilisees et dont la duree de vie 
est egaJe OU superieure a vingt ans ; 

-guide des bonnes pratiques internationales de 
l'industrie miniere : recueil des normes et pratiques 
considerees ou admises comme Ies regles de l'art de 
l'industrie miniere; 

-guide sectoriel : ensemble des precautions 
environnementales applicables dans Ia conduite des 
activites minieres consignees dans un document 
conjointement valide par !es administrations en charge 
des mines et de I' environnement ; 

-haldes : steriles et rejets du minerai que I' on peut 
reutiliser a d' autres fins ; 
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-infrastructures: equipements crees par l'operateur 
minier ou mis a sa disposition par l 'Etat ; 

-marquage d'origine: marquage impose par 
!'administration en charge des mines pour certifier 
l'authenticite de la substance minerale concernee ; 

-mine: site ou l'on exploite des substances minerales, 
a ciel ouvert, par puits ou en galeries et constitue par 
!'ensemble des infrastructures destinees a 
!'exploitation; 

-minerai : toute roche, tout mineral ou toute 
association de mineraux qui, apres traitement physique 
ou chimique pennet d'obtenir un concentre dont Ia 
teneur et !es caracteristiques physiques et mecaniques 
le rendent commercialisable ; 

-notification d'evaluation environnementale : 
notification de !'administration en charge des mines au 
demandeur d'une autorisation ou d'un titre minier de 
saisir !'administration en charge de l'environnement 
afin de realiser, en fonction de la nature et de l' impact 
des activites envisagees, soit une notice d'impact soit 
une etude d'impact environnementaie; 

-orpaillage : exploitation artisanale de l'or 
alluvionnaire et eluvionnaire ; 

-operation de recherche : ensemble des travaux 
executes dans le but de decouvrir des indices 
etablissant !'existence de minerais et la taille des 
gisements, et d'evaluer la possibilite de leur extraction, 
de leur concentration, de leur traitement et de leur 
utilisation commerciale ou industrielle ; 

-operateur : titulaire d'un titre minier ou d'une 
autorisation delivres en application de la presente Joi ; 

-operateur national : personne morale agissant au 
nom et pour le compte de l'Etat dans les conditions 
edictees par la presente loi ; 

-petite mine : toute exploitation mm1ere de petite 
taille, permanente, fondee sur la justification de 
!'existence d'un gisement, utilisant selon !es regles de 
!'art, des procedes mecanises et dont la production 
annuelle en regime de croisiere n'excede pas uncertain 
tonnage du minerai tout venant ; 

-phase de recberche et de developpement miniers : 
periode allant du debut de la prospection jusqu'a Ia 
date de la premiere vente commerciale apres la mise en 
production ; 

-phase d'exploitation : periode allant du demarrage de 
la production jusqu'au retour du perimetre 
d'exploitation au domaine public; 

-pratiques et reglementations internationales : 
ensemble des nonnes et regles prevues par Ies 
conventions et de meilleures pratiques et standards 
internationaux ; 

-principe d'equilibre: principe d'ordre public qui 
regit l'octroi des avantages dans toute convention 
miniere en phase d'exploitation. Ce principe requiert 
que les avantages, notamment juridiques, fiscaux, 
douaniers et economiques soient accordes dans le strict 
respect de l'equilibre global entre Ia rentabilite de 
l' investissement pour I' operateur et sa portee 
economique pour l'Etat, notamment en termes de 
contribution aux finances publiques et au 
developpement socio-economique. Le principe 
d'equilibre interdit, d'une part, l'octroi d'avantages 
sans cause, excessifs et prejudiciables au droit de 
jouissance inalienable de !'exploitation mnuere, 
d'autre part, garantit le droit, pour tout operateur, a un 
regime conventionnel favorable aux conditions de 
rentabilite de son investissement ; 

-preference nationale : droit intangible des nationaux 
de jouir de certains privileges dans !'exploitation des 
ressources minerales. Ce droit se traduit notamment 
par !'application du principe de priorite en matiere 
d'emploi, de formation et des sous-traitances; il se 
traduit aussi par le privilege d'eligibilite des nationaux 
a certaines activites minieres destinees soit a la 
reduction de la pauvrete, soit au renforcement du 
pouvoir economique des citoyens ; 

-produit: substance obtenue a !'issue du processus de 
transformation ; 

-produits radioactifs : produits issus de la 
transformation des substances radioactives ; 

-projets marginaux : projets d'interet economique tres 
relatif; 

-projets miniers matures : projets caracterises soit 
d'un titre minier de recherche dont les resultats et les 
actifs pennettent le passage a !'exploitation, soit d'un 
titre minier d'exploitation dont le gisement et les actifs 
permettent une evaluation economique de sa 
rentabilite ; 

-prospection miniere : investigation ou 
reconnaissance geologique de surface ou de sub
surface destinee a reconna1tre la composition, la 
structure et la mineralisation du sous-sol ; 

-Provision pour Investissements Diversifies, en 
abrege PID : contribution financiere a laquelle est 
assujetti l'operateur m1111er pour soutenir la 
diversification de l'economie nationale; 
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-Provision pour Investissement Minier, en abrege 
PIM : contribution financiere a laquelle est assujetti 
l'operateur minier pour le developpement du secteur 
minier; 

-Redevance Miniere Proportionnelle, en abrege 
RMP : taxe annuelle due par le titulaire du titre minier 
liee a !'exploitation des substances minerales; 

-Redevance Superficiaire, en abrege RS: taxe 
annuel due par le titulaire d'un titre minier en fonction 
de la superficie qui couvre le titre dont ii est detenteur ; 

-regime de carriere : ensemble des dispositions 
specifiques a la prospection, a la recherche et a 
!'exploitation, ainsi qu'aux activites connexes, des 
substances non sujettes a concession miniere ; 

-regime mm1er : ensemble des dispositions 
specifiques a la prospection, a la recherche et a 
l'exploitation, ainsi qu'aux activites connexes, des 
substances sujettes a concession miniere ; 

-reglementation fiscale : ensemble des dispositions a 
caractere fiscale regissant l'activite miniere ; 

-reglemcntation miniere : ensemble des dispositions 
legislatives et reglementaires regissant l'activite 
miniere; 

-rehabilitation : ensemble des activites de 
planification et d'execution entreprises par l'exploitant 
aux fins de la remise en l'etat des sites miniers pendant 
et apres les phases de recherche et d'exploitation du 
gisement; 

-rejets : steriles ou remblais provenant de 
!'exploitation miniere ou tout residu solide ou liquide 
provenant du traitement mineralurgique ou 
metallurgique ; 

-responsabilite industrielle : obligation pour le 
titulaire d'un titre minier d'exploitation de reparer tout 
dommage dont ii est responsable du fait de ses activites 
minieres d'exploitation, de transport et de stockage des 
substances minerales ou de leur transformation ; 

-responsabilite sociale : obligation pour un titulaire 
d'un titre minier d'exploitation de soutenir l'Etat, par 
une contribution financiere, dans !es projets et activites 
destinees au . developpement socio-economique du 
pays, avec un accent particulier sur Jes communautes 
locales; 

-secteur mm1er : ensemble comprenant le cadre 
institutionnel et le cadre operationnel necessaires au 
fonctionnement du domaine minier ; 

-sites minicrs : ensemble represente par le carreau
mine; 

-societe affiliee : toute societe, entreprise OU entite qui 
est controlee directement ou indirectement par une 
entreprise ou une societe mere au sens des dispositions 
de I' Acte Uniforme OHADA relatif au droit des 
societes commerciales et du groupement d'interet 
economique ; 

-societe civile : association jouissant de la personnalite 
juridique et dont le champ d'activite couvre 
partiellement ou totalement !es activites du secteur 
minier regies par la presente loi ; 

-sole : surface qui separe le terril de la terre ferme ; 

-sous-traitance : contrat par lequel le titulaire d'une 
autorisation ou d'un titre minier recourt a une entite 
juridique tierce pour realiser, sur ses ordres et selon ses 
specifications, des prestations techniques concourant a 
la mise en oouvre de l'activite miniere; 

-sous-traitant minier : personne physique ou morale 
ayant signe avec le titulaire d'un titre minier, ou d'une 
autorisation de prospection, un contrat de sous
traitance, pour !'execution de prestations relevant 
intrinsequement de la recherche, de !'exploration, de 
developpement ou de !'exploitation miniere; 

-substances minerales: toutes substances provenant 
du sol ou du sous-sol qui, avant ou apres 
transfonnation, peuvent etre utilisees comme : 

-matiere premiere dans l'industrie ou dans 
I' artisanat ; 
-materiaux de construction ; 
-amendement des terres ; 
-source d'energie. 

-substances precieuses : substances minerales rares et 
ayant une tres grande valeur economique, notamment 
!'or, !'argent, le platine, !'iridium, le rhodium, le 
palladium, y compris Jes pierres precieuses telles que 
le diamant, l'emeraude, le rubis, le saphir; 

-substances radioactives : substances a l'etat nature! 
qui emettent des rayonnements alpha, beta et gamma 
telles que !'uranium et le thorium ou qui sont declarees 
comme telles par conventions en vigueur au Gabon ; 

-substances strategiques : substances qui, a 
!'appreciation de l'Etat, presentent un interet certain 
par rapport au contexte economique ou 
geostrategique ; 

-tcrrassement : travaux de fouille, de nivelage, de 
regalage, de deblaiement, de remblai et d'extraction 
des sols effectues sur un terrain ; 
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-titre mini er de recherche·: acte delivre par l' auto rite 
administrative competente et conferant a son titulaire 
le droit exclusif de recherche des substances minerales 
ou fossiles sur un perimetre donne ; 

-titre minier d'exploitation : acte delivre par le 
President de Ia Republique et conferant a son titulaire 
le droit exclusif d'exploitation des· substances 
minerales ou fossiles sur un perimetre donne ; le titre 
minier d'exploitation est susceptible d'hypotheque; 

-terril : amoncel!ement, tas ou emplacement destine a 
recevoir !es steriles extraits de la mine ou de la carriere 
ou des installations de traitement, ainsi que les 
materiaux rocheux ou terreux provenant des marts
terrains; 

-transformation : processus qui conduit a I' obtention 
des produits a haute valeur ajoutee a partir des 
substances minerales brutes ; 

-transformation locale : obligation de transformer les 
substances minerales brntes sur le territoire national ; 

-valeur carreau-mine : difference entre le prix de 
vente et le total des frais supportes par Ia substance 
minerale entre le carreau-mine et le point de livraison ; 

-zone d'emprunt: perimctre sur lequel l'Etat autorise 
toute personne morale adjudicataire d'un marche 
public ou personne physique a prelever les materiaux 
de carriere necessaires a des fins de travaux d'interet 
public OU d'interet prive ; 

-zone exclusive : perimetre a l'interieur duquel le 
titulaire d'un titre minier beneficie de l'exclusivite. 

Chapitre III : Des regles, principes et 
objectifs 

Article 4 : La politique nationale en matiere de mines 
repose notamment sur !es regles et principes ci-dessous : 

-la participation systematique de l'Etat dans le capital 
des titulaires de pennis d'exploitation ; 
-Ia responsabilite industrielle du fait des activites 
minieres; 
-la responsabilite sociale des operateurs du secteur; 
-le respect des normes d'hygiene, de sante, de securite, 
de protection de l'environnement; 
-le respect des droits de !'Homme dans le secteur 
minier; 
-la promotion des PME et PMI locales par 
I' observation de la regle de Ia preference nationale ; 
-l'emploi en priorite des nationaux, a competence et 
experience egales ; 
-le developpement local des zones riveraines minieres ; 
-Ia bonne gouvernance et Ia transparence dans la 
gestion et l'exercice des activites du secteur minier; 

-l'egalite de traitement des operateurs; 
-Ia promotion et la protection des investissernents 
miniers; 
-I 'institution de mesures incitatives aux 
investissements miniers. 

Article 5 : La politique nationale en matiere de mines 
vise notamment : 

-!'exploitation durable et la transformation locale des 
substances minerales extraites du territoire national ; 
-la formation des nationaux dans Jes filieres du 
secteur; 
-Ia rehabilitation des sites miniers ; 
-Ia mise en place d'une strategie de financement 
favorisant la participation des nationaux a 
l'investissement dans le secteur minier; 
-la sauvegarde de I' environnent par Ia conciliation des 
exigences du developpement durable avec les 
imperatifs economiques lies a l'activite miniere. 

Article 6 : Les ressources naturelles, notamment toutes 
substances minerales contenues dans le sol, le sous-sol, 
!es eaux continentales et dans le domaine marin du 
territoire national, demeurent propriete de l'Etat. A ce 
titre, l'Etat dispose : 

-d'un droit de jouissance inalienable sur ses ressources 
minerales qui lui garantit, dans !es conventions 
minieres en phase d'exploitation, notamment des 
termes juridiques, fiscaux et economiques favorisant la 
contribution de !'exploitation miniere a son 
developpement economique, sans prejudice des 
avantages octroyes pour attirer et pennettre la 
rentabilite des investissements miniers en application 
du principe d' equilibre ; 
-d'un droit de participation systematique de 10%, au 
capital, libre de toute charge et non diluable dans le 
capital de toute societe en phase d'exploitation de 
substances concessibles, sous reserve de sa faculte de 
renoncer a ce droit notamment pour !es projets 
marginaux ou en fonction du contexte economique. 

Outre la prerogative de participation 
systematique visee a l'alinea ci-dessus, l'Etat dispose 
egalement d'un droit de participation optionnelle au 
capital pouvant atteindre 25%, negocie a titre onereux 
conformement aux dispositions du droit commun. 

Les formes et conditions de Ia participation et de 
la renonciation de l'Etat sont fixees par voie 
reglementaire. 

Article 7 : Les g'ites naturels de substances minerales ou 
fossiles sont classes en mines ou carrieres. 

Sont classees en mines, !es substances minerales 
utilisables comme matieres premieres de l'industrie ou 
de l'artisanat et comme source d'energie. 
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Ces substances · sont dites substances 
concessibles. 

Sont classees en carrieres, Jes substances 
minerales utilisables comme materiaux de construction, 
de travaux publics ou a des fins industrielles et comme 
amendement des terres pour la culture, a I' exception des 
phosphates, nitrates et autres, sels alcalin·s et alcalino
terreux dans !es memes gisements. 

Ces substances sont dites substances non 
concessib l~s. 

Article 8 : Nu! ne peut entreprendre en Republique 
Gabonaise une activite de prospection, de recherche, de 
promotion, d'exploitation, de transformation, de 
possession, de detention, de transport, de stockage et de 
commercialisation des substances minerales, s'il n'y a 
ete prealablement autorise par l'Etat. 

Article 9 : Est eligible aux autorisations et titres miniers 
prevus par la presente Joi, toute personne qui justifie des 
capacites techniques et financieres requises pour !es 
operations liees a l'autorisation ou au titre minier 
demande. 

Tout demandeur d'un titre minier doit constituer 
une societe de droit gabonais dans les formes et 
conditions prevues par Ies textes en vigueur. 

Seules !es personnes de nationalite gabonaise 
sont eligibles a !'exploitation artisanale, sous reserve des 
dispositions particulieres prevues par voie reglementaire. 

Article 10 : En cas de demandes concurrentes sur une 
meme zone, la regle du « premier atTive premier servi » 
s'applique, sous reserve des capacites techniques et 
financieres des interesses. 

Toutefois, en cas de carence dans la mise en 
reuvre du titre minier, il peut etre deroge a la regle du 
« premier arrive premier servi », en privilegiant !es 
capacites techniques et financieres d'un autre 
demandeur. 

Article 11 : Pour !es gisements ou tous indices miniers 
connus comme libres de tous droits, l'Etat peut recourir 
a la procedure d'appel d'offres pour leur attribution. 

Article 12 : Pour Jes gisements decouverts par l'Etat ou 
echus dans le domaine public apres decouve11e, l'Etat a 
la faculte de Jes exploiter pour son propre compte ou en 
partenariat avec partage de production. 

Les fonnes et modalites de la convention de 
partage de production sont fixees par voie reglementaire. 

Article 13 : L'Etat peut mener toute activite miniere 
directement ou par l'intennediaire d'une societe d'Etat 

ou en partenariat avec toute personne morale disposant 
des capacites techniques et financieres requises pour la 
conduite de telles operations. 

Article 14 : A peine de nullite, tout protocole, contrat ou 
accord par lequel le titulaire d'un titre minier promet de 
fusionner, de transfonner, d'amodier, de transferer, de 
realiser une operation d'affermage, de muter ou de ceder 
partiellement ou totalement ses droits et obligations a un 
tiers doit faire l'objet d'une approbation de l'autorite 
competente. 

Article 15 : Dans les cas de cession ou de transfert du 
titre minier, a I' exception des operations entre societes 
affiliees, l'Etat dispose d'un droit de preemption qui, a 
peine de forclusion, doit etre exerce dans le delai de 
soixantejours imparti pour !'approbation. 

L'approbation est reputee acquise si l'Etat 
n'exerce pas son droit de preemption dans le delai fixe 
ci-dessus, sous reserve du respect des capacites 
techniques et financieres de l'acquereur. 

L 'approbation est materialisee par un arrete du 
Ministre charge des Mines pris sur proposition de 
!'administration des mines. La decision ministerielle 
doit intervenir dans les soixante jours suivant la 
notification faite au ministere. 

Les droits et obligations resultant de la 
convention miniere signee par le precedent titulaire 
restent en vigueur jusqu'a !'expiration du titre minier. Le 
nouveau titulaire est tenu de Jes reprendre a son compte, 
l'Etat, pouvant, le cas echeant, lui offrir une 
renegociation conventionnelle. 

Article 16 : Peut donner lieu au refus de delivrance 
d'une autorisation, d'un titre ou de l'approbation d'une 
cession, d'une amodiation, d'une fusion, d'une 
transformation, d'un affermage, d'une mutation ou d'un 
transfe11 de titre minier : 

-l'insuffisance des capacites techniques et financieres 
de l'eventuel beneficiaire; 
-le caractere strategique des substances faisant l'objet 
du titre minier conceme ; 
-l'incompatibilite avec la politique miniere adoptee par 
l'Etat; 
-le risque de monopole ou de gel de ressources ; 
-l'inobservation des obligations relatives aux droits de 
!'Homme, auxquels le demandeur est assujetti dans 
!'exploitation miniere. 

Article 17 : Les co-titulaires d'un titre mm1er sont 
conjointement solidaires vis-a-vis de l'Etat et des tiers. 

Article 18 : Le regime des substances minerales ou des 
substances fossiles non encore classees est fixe par voie 
reglementaire. 
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Article 19 : Les activites de recherche et d'exploitation 
de substances minerales ou de substances fossiles sont 
encadrees et formalisees par la convention miniere qui 
definit notamment : 

-!es conditions techniques, juridiques, fiscales, 
economiques, douanieres et financieres specifiques ; 
-les obligations et engagements reciproques des 
parties; 
-les dispositions que le titulaire du titre minier doit 
prendre en vue d'assurer la preservation et la 
protection de l'environnement pendant et apres les 
travaux de mise en valeur de son titre. 

La convention miniere est negociee sous 
l'autorite du Ministre charge des Mines et signee entre 
l'Etat et le titulaire du titre minier. 

Le modele de convention miniere de recherche 
ou d'exploitation est fixe par voie reglementaire. 

Article 20 : La convention miniere ne peut deroger aux 
dispositions de)a presente loi. 

Toute convention miniere conclue en violation 
des dispositions de la presente Joi est frappee de nullite. 
Toutefois, si la dite convention a deja produit des effets, 
elle est frappee de peines prevues par !es lois et 
reglements en vigueur. 

La convention miniere peut etre renegociee par 
les parties. 

Article 21 : Le demandeur d'une autorisation ou d'un 
titre minier doit presenter le plan de situation sur une 
carte topographique delivree par l'organisme en charge 
de la cartographie cree OU agree par l'Etat, a l'echelle du 
l/200 000 ou 1/50 000, sauf dispositions reglementaires 
contraires de reference d'echelle, avec delimitation du 
perimetre sollicite et definition des coordonnees en 
degres decimaux ou en UTM WGS84. 

Les limites du pennis de recherche doivent etre 
constituees d'un faible nombre de segments, tous 
orientes nord-sud et est-ouest vrais. 

Article 22 : En cas d'expiration, la validite du titre 
mm1er est prorogee d'office, jusqu'a ce que 
!'administration en charge des mines se prononce sur la 
demande de renouvellement, a condition que le titulaire 
de ce titre ait regulierement formule une demande dans 
Jes delais et que le renouvellement ne soit pas intervenu 
dans ces delais. 

En cas de renonciation, la validite du titre minier 
concerne prend fin. Le perimetre objet de ce titre, !es 
etudes et travaux realises tombent de plein droit dans le 
domaine public dans !es formes et conditions prevues 
par voie reglementaire. 

Chapitre IV : De la sous-traitance 

Article 23 : Les sous-traitants miniers effectuant des 
travaux ou prestations sur le territoire de la Republique 
Gabonaise ou dans le cadre d'une convention unique ou 
par l'effet de conventions successives pour une duree ou 
des periodes cumulees atteignant six mois, sont tenus de 
creer une societe de droit gabonais dans !es fonnes et 
conditions fixees par !es textes en vigueur. 

Article 24 : Les obligations generales et !es avantages 
accordes aux titulaires des titres mm1ers ou 
d'autorisations de prospection s'etendent de plein droit 
aux sous-traitants. 

L 'extension du benefice du regime fiscal et 
douanier aux sous-traitants miniers est soumise a 
l'agrement prealable de l'autorite competente. Cet 
agrement est accorde pour une duree de trois ans. 

Un arrete du Ministre charge des Mines definit 
!es modalites et conditions d'octroi de l'agrement. 

Titre II : Du cadre institutionnel 

Article 25 : Le cadre institutionnel comprend : 

-le ministere ; 
-l'autorite de regulation ; 
-l'operateur national; 
-le fonds de responsabilite industrielle; 
-les organes consultatifs. 

Chapitre rr : Du ministere 

Article 26< Le ministere assure la conception et la mise 
en reuvre de la politique du Gouvernement en matiere de 
recherche et d'exploitation des mines et des carrieres, 
I' optimisation et la valorisation du potentiel minier, 
!'application des textes du secteur et le controle de la 
conduite des activites minieres par Jes personnes morales 
et physiques assujetties aux dispositions de la presente 
Ioi. 

Le ministere est egalement competent pour Ia 
realisation des operations d'acquisition et de cession des 
biens mobiliers ou immobiliers relatifs au patrimoine 
minier de l 'Etat. 

Article 27 : En raison du caractere strategique de leur 
secteur d'activites, Jes agents du ministere sont soumis a 
une obligation de bonne gouvernance qui leur impose de 
fonder Ieurs avis techniques et juridiques sur Jes seules 
dispositions prevues par la presente loi et Jes autres 
textes en vigueur. Au titre de cette obligation, Jes agents 
concernes doivent refuser toute instruction non
conforme aux dispositions de la presente loi et ne 
peuvent etre ni inquietes, ni sanctionnes pour cause de 
ce refus. 
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A peine de nullite, les actes administratifs 
relatifs notamment a l'attribution, au renouvellement, au 
retrait, a l' amodiation, a I' aff ermage, au transfert, a la 
mutation et a la cession des autorisations et titres miniers 
prevus par la presente Joi, sont obligatoirement instruits 
et vises par !es seuls services competents du ministere. 

Article 28 : Les autorisations et titres miniers 
regulierement attribues sont obligatoirement transmis, 
pour enregistrement et retrait, aupres du service du 
cadastre minier apres leur signature. 

Ils acquierent force executoire des cet 
enregistrement au registre officiel tenu par le service du 
cadastre minier. 

Article 29 : Le controle de !'application des textes 
regissant le secteur minier est assure a titre principal par 
!es agents des services de !'administration du ministere 
en charge des mines. 

Ces agents ont la qualite d'officiers de police 
judiciaire speciaux. 

Ils peuvent etre assistes, dans l'accomplissement 
de leurs missions, par !es agents des forces de defense et 
de securite, des autres administrations specialisees ou 
par toute autre personne qualifiee. 

Article 30 : Les agents commis aux operations de 
controle sont soumis a la formalite de prestation de 
serment. La formule de ce serment et !es modalites de sa 
prestation sont fixees par voie reglementaire. 

Article 31 : Les agents assermentes de !'administration 
des mines sont tenus au secret professionnel 
confonnement aux dispositions des textes en vigueur. 

Dans l'accomplissement de leurs missions, ils ont 
notamment le droit : 

-d'acceder sans restriction a toutes installations, 
locaux, sites et equipements abritant ou servant a 
I' activite miniere ; 
-d'acceder a tout document, piece, registre ou livre 
contenant des informations relevant des activites 
minieres; 
-de prendre, en tant que de besoin, toute mesure 
conservatoire necessaire a la preservation des sites, 
materiels ou documents relevant de l'activite miniere. 

Article 32 Les constatations des agents de 
l'administration des mines sont materialisees par des 
proces-verbaux faisant foi jusqu'a preuve du contraire. 

Ces proces-verbaux sont transmis a I' autorite 
competente pour decision. 

Le Procureur de la Republique est saisi 
obligatoirement en cas de constatation sur des faits 
constitutifs de delits ou de crimes selon la Joi. 

Article 33 : Les decisions prises par le responsable 
hierarchique peuvent faire l'objet d'un recours 
hierarchique aupres de l'autorite competente. 

L'autorite competente dispose d'un delai 
maximum de trente jours pour se prononcer. 

En cas de silence, la decision attaquee devient 
definitive. Elle est alors susceptible de recours 
contentieux. 

Le recours contentieux n'est pas suspensif, sauf 
decision contraire de la juridiction saisie. 

Article 34 : En contrepartie des sujetions specifiques 
v1sees a l'article 27 ci-dessus, les agents de 
!'administration des mines ont le droit de percevoir sur 
le produit des droits, exceptions d'audit, amendes et 
autres penalites dus a l'Etat au titre de l'activite miniere, 
une quote-part dont le taux et Jes modalites de repartition 
et de reglement sont fixes par arrete conjoint du Ministre 
charge des Mines et du Ministre charge du Budget. 

Article 35 : L'administration des mines dispose, en 
matiere de contentieux, du droit de transaction. 

Le pouvoir de transaction appartient, en premier 
ressort, au directeur general competent et, en dernier 
ressort, a l'autorite competente. Ce pouvoir de 
transaction est inoperant lorsqu'une juridiction 
competente est deja saisie. 

Article 36 : Le succes de la transaction met un terme au 
Iitige, sans prejudice de !'obligation de reparer le 
dommage cause aux biens ou aux personnes. 

Le produit de la transaction rentre dans les 
ressources visees a I' article 34 ci-dessus. 

Article 37: En cas d'echec de la transaction, l'operateur 
minier a la faculte de saisir soit une instance arbitrale 
soit une juridiction competente. 

Cette saisine ne suspend pas le paiement de la 
transaction dont le montant est depose neanmoins dans 
un compte sequestre de la Caisse de Depots et 
Consignations jusqu'a la mainlevee desdites sommes par 
decision du juge. 

Au cas OU l'illegalite OU l'irregularite des faits 
reproches a I' operateur serait confirmee par l' instance 
saisie, le montant de la transaction sera majore d'un 
pourcentage a !'appreciation du juge dont le montant ne 
saurait depasser !es 10% du montant de la transaction. 
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Dans le cas contraire, l'operateur peut intenter un 
recours en annulation. 

Toute decision judiciaire, relative au reglement 
d'une transaction, ouvre au benefice de I' Administration 
tous recours necessaires a Ia preservation de ses droits. 

Article 38 : Les actes de poursuite relevant du secteur 
minier ne peuvent etre classes sans suite, sans -1 'avis 
prealable de l'autorite competente jouissant a ce titre de 
la qualite de partie jointe au Ministere Public. 

Article 39 : II est strictement interdit aux agents du 
ministere en charge des mines de mener des activites 
minieres regies par la presente loi ou d'avoir des interets 
directs ou indirects dans !es societes minieres, sous peine 
de sanctions disciplinaires. 

Article 40 : En raison du caractere strategique et 
competitif de leur secteur d'activites, !es agents de 
!'administration en charge des mines sont tenus a une 
qualite de service qui garantit une meilleure protection 
des interets economiques et vitaux de l'Etat. A ce titre, 
!es charges liees a leur formation et a leur mise a niveau 
permanente sont assurees par un fonds specifique 
denomme Fonds de formation. 

Chapitre n : De l'autorite de regulation 

Article 41 : L'autorite de regulation exerce ses missions 
dans le strict respect de la repartition des competences 
operee par les textes en vigueur entre les autorites et 
organes relevant du cadre institutionnel du secteur: 

Elle est notamment chargee : 

-de veiller au respect des regles d'objectivite, de 
transparence et de non-discrimination dans l'exercice 
des activites minieres ; 
-de garantir la pratique d'une concurrence saine et 
loyale dans les activites du secteur des mines ; 
-de contribuer a la mise en ceuvre de la reglementation 
relative a !'application des tarifs des substances 
minerales et au principe de libre acces des tiers aux 
infrastructures de transport, de stockage et 
d'enlevement; 
-de recevoir et instruire toute reclamation relative a 
toute violation des droits dans la conduite des activites 
du secteur des mines et, le cas echeant, de sanctionner 
Jes auteurs conformement aux dispositions des textes 
en vigueur; 
-de s'assurer de la regularite des procedures d'appels 
d'offre; 
-de veiller au respect des conditions de mise a 
disposition des reseaux de transport et de stockage des 
minerais; 
-d'analyser !es comptes des couts des substances 
minerales des operateurs afin de garantir Jes interets 

economiques de l'Etat et l'egalite entre les operateurs 
du secteur; 
-de veiller au respect des specifications techniques, de 
qualite, d'hygiene, de sante et d'environnement par !es 
operateurs du secteur telles que definies par les textes 
en vigueur; 
-de recueillir toutes !es informations techniques, 
economiques, juridiques et fiscales concourant a une 
meilleure connaissance du marche afin de garantir 
l' equilibre general du secteur ; 
-d'investiguer, de sa propre initiative ou sur saisine de 
tiers, aux fins de regulation et, le cas echeant, de 
donner des injonctions ou de prononcer des sanctions 
de toute nature ou de !es proposer. 

Article 42: Dans l'exercice de ses attributions, l'autorite 
de regulation dispose des pouvoirs d'investigation !es 
plus etendus. Le secret professionnel ne Jui est pas 
opposable. 

Article 43 : Les ressources de I' autorite de regulation se 
composent notamment : 

-des dotations budgetaires de l'Etat ; 
-du produit des droits per9us au titre de la delivrance, 
du renouvellement ou de la prorogation des 
autorisations, permis et conventions ; 
-du produit de penalite en vigueur dans le secteur ; 
-des contributions des partenaires au developpement ; 
-des dons et legs. 

La quote-part des droits vises a l'alinea ci
dessus affectee aux ressources de l'autorite de regulation 
est determinee par arrete conjoint du Ministre charge des 
Mines, du Ministre charge du Budget et du Ministre 
charged~ !'Economic. 

Les autres dispositions relatives a !'organisation 
et au fonctionnement de l'autorite de regulation sont 
fixees par voie reglementaire. 

Chapitre HI : De l'operateur national 

Article 44 : L'operateur national agit en son nom et 
pour le compte de I' Etat dans le domaine concurrentiel 
des mines. II exerce ses activites en tenant compte de Ia 
strategic miniere nationale et peut, en cas de necessite, 
etre investi de certaines prerogatives dans ce cadre. 

Sauf !es dispositions reglementaires contraires, 
la fonction d'operateur national est exercee par Ia 
Societe Equatoriale des Mines, en abrege SEM. 

Chapitre IV : Du fonds de rcsponsabilite industrielle 

Article 45 : Le fonds de responsabilite industrielle a 
notamment pour objet : 
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-de couvrir, le cas echeant, !es dommages causes aux 
personnes, aux biens et a l'environnement du fait des 
activites minieres ; 
-de prendre en charge les expertises, les contre
expertises et les etudes relatives aux risques et 
dommages consecutifs aux activites minieres 
d'exploitation; 
-d'assurer, en cas de defaillance du titulaire du titre 
d'exploitation ou en cas d'urgence d'ordre public; la 
couverture de la rehabilitation et de la prise en charge 
du plan de fermeture de toutes les zones sur lesquelles 
les activites et operations minieres ont ete conduites, 
ainsi que !es dependances et autres zones avoisinantes. 

La creation et !'organisation du fonds de 
responsabilite industrielle sont fixees par voie 
reglementaire. 

Article 46 : Le titulaire d'une autorisation d'exercice 
d'une activite miniere doit souscrire une ou plusieurs 
assurances couvrant l'ensemble des risques inherents a 
ses activites, dont au moins 25% des risques couverts sur 
le territoire natiQnal. Les primes y aff erentes constituent 
des couts miniers ou des charges fiscalement 
deductibles. 

Chapitre V : Des organes consultatifs 

Article 47 : Les organes consultatifs comprennent 
l'ensemble des commissions et comites d'orientation ou 
de concertation institues dans le secteur minier. 

La creation, les attributions et !'organisation de 
ces organes sont fixees par voie reglementaire. 

Titre III : De la contribution de l'activite miniere au 
developpement national 

Article 48 : L'activite miniere d'exploitation contribue 
au developpement national dans !es limites f1xees par la 
presente loi et !es conventions minieres. 

La contribution susmentionnee se fait notamment 
par les moyens suivants : 

-le fonds de soutien aux mines ; 
-le fonds de formation ; 
-!es provisions relatives a la responsabilite sociale des 
entreprises. 

La contribution, notamment Jes realisations et 
leur impact, de l'activite m1111ere au developpement 
national fait l'objet d'un rapport annuel adresse au 
Parlement. 

Article 49 : Les dispositions relatives a !'organisation et 
a la gestion des fonds et provisions prevues a !'article 48 
ci-dessus sont fixees par voie reglementaire. 

Section I: Du fonds de soutien aux mines 

Article 50 : Le fonds de soutien aux mines a notamment 
pour objet de contribuer : 

-a la valorisation du potentiel minier ; 
-a la promotion de la recherche geologique et miniere ; 
-au marketing international du potentiel minier 
national; 
-au renforcement des capacites techniques de 
!'administration en charge des mines. 

Le fonds est finance par la provision pour 
investissement minier. 

Section 2: Dufonds deformation 

Article 51 : Le fonds de formation a notamment pour 
objet d'assurer la prise en charge des depenses liees a la 
formation et a la mise a niveau des personnels de 
!'administration en charge des mines. 

Section 3 : Des provisions relatives a la responsabilite 
sociale des entreprises 

Article 52 : Les provisions relatives a la responsabilite 
sociale des entreprises ont pour objet de contribuer au 
financement : 

-des projets de developpement socio-economique et 
industriel de l'Etat; 
-des projets socio-economiques des communautes 
locales; 
-des projets createurs d'emplois et faisant la promotion 
des petites et moyennes entreprises gabonaises ; 
-des projets participant a la preservation de 
I' environnement. 

Titre IV : Des autorisations 

Article 53 : Les autorisations comprennent : 

-l'autorisation de prospection ; 
-1 'autorisation d 'exploitation artisan ale traditionnelle ; 
-l'autorisation d'exploitation artisanale semi-
mecanisee; 
-1' autorisation d' exploitation temporaire de carriere ; 
-l'autorisation d'exploitation des zones d'emprunt; 
-l'autorisation d'exploitation de carriere d'utilite 
publique; 
-l'autorisation d'exploitation des rejets ; 
-1' autorisation de terrassement. 

La delivrance des autorisations obeit, sans 
prejudice des obligations attachees a leur specificite, au 
respect des textes en vigueur relatifs aux normes 
d'hygiene, de sante, de securite et de protection de 
I' environnement. 
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Chapitre rr: De l'autorisation de prospection 

Article 54 : L'autorisation de prospection est delivree 
par le Ministre charge des Mines pour une duree d'un an 
non renouvelable, dans les formes et conditions fixees 
par voie reglementaire. 

Article 55 : L'autorisation de prospection 11e constitue 
pas un titre minier. 

Elle n'est ni cessible, ni transmissible et peut 
etre retiree. ou restreinte par le Ministre charge des 
Mines dans Jes conditions fixees par voie reglementaire, 
sans indemnite ni dedommagement. 

Article 56 : Le titulaire de I'autorisation de prospection, 
qui n'a pas formule Ia demande de permis de recherche 
avant la fin de la periode de validite de son autorisation, 
ne jouit d'aucun droit de priorite pour !'attribution du 
pennis de recherche sur Ia zone objet de l'autorisation de 
prospection. 

Chapitre.U: De l'autorisation d'exploitation 
artisanale traditionnelle et de l'autorisation 

d'exploitation artisanale semi-mecanisee 

Section I : Des dispositions communes 

Article 57: L'exploitation artisanale des substances 
minerales ou fossiles est subordonnee a une autorisation 
d 'exploitation artisanale traditionnelle ou a une 
autorisation d' exploitation artisanale semi-mecanisee, 
toutes delivrees par !'administration en charge des 
mines. 

Article 58 : L'exploitation mmiere artisanale couvre 
aussi bien les substances classees en regime de carriere 
que celle classees en regime minier. 

L'autorisation d'exploitation artisanale confere a 
son titulaire le droit de : 

-rechercher et extraire, dans les conditions prevues a 
l'atiicle 5 ci-dessus, !es substances minerales objets de 
son autorisation ; 
-detenir et transporter ou faire transpo1ier sa 
production du lieu d'extraction aux lieux de vente; 
-traiter ou stocker des substances minerales, objet de 
son autorisation. 

Le titulaire de I' autorisation d' exploitation 
artisanale vend sa production aux personnes physiques et 
morales agreees par le Ministere en charge des Mines. 

Article 59 : L'autorisation d'exploitation artisanale est 
strictement reservee aux seuls . nationaux personnes 
physiques ou morales. 

Article 60 Le benefice d'une autorisation 
d'exploitation artisanale en cours de validite ne prive pas 

le titulaire d'un permis de recherche du droit d'effectuer 
des activites de recherche sur la superficie couverte par 
cette autorisation. 

Article 61 : En cas d'octroi d'un titre d'exploitation 
couvrant la meme superficie, l'autorisation 
d'exploitation artisanale est frappee d'extinction. 

Le titulaire de l'autorisation d'exploitation 
artisanale est indemnise par le titulaire du permis 
d'exploitation, sous !'arbitrage de !'administration en 
charge des mines. II est soit relocalise par l'Etat, soit 
recrute prioritairement par la societe miniere. 

Article 62 : Si l'autorisation d'exploitation artisanale 
couvre une zone exclusive, les nationaux concernes ont 
droit a une indemnisation en rapport avec le prejudice 
subi et, le cas echeant, en cas d'expropriation pour cause 
d'utilite publique, l'indemnisation est faite 
conformement aux textes en vigueur en la matiere. 

Article 63 : Le titulaire de l'autorisation d'exploitation 
artisanale est tenu de declarer la totalite de sa production 
a !'administration en charge des mines dans Jes formes et 
conditions fixees par voie reglementaire. 

Article 64 : En application des dispositions de la 
presente Joi, relatives a la promotion et au 
developpement des zones m1111eres artisanales, 
!'administration en charge des mines exerce aupres des 
titulaires des autorisations d'exploitation artisanale, une 
mission de controle, d'assistance et de conseil. 

Article 65 : Le titulaire d'une autorisation d'exploitation 
a1tisanale doit exploiter Jes substances minerales en 
respectant les normes d'hygiene, de sante, de securite et 
d'environnement confonnement a la reglementation en 
vigueur. 

Article 66 : Le titulaire d'une autorisation d'exploitation 
artisanale ne peut, sauf accord avec Jes exploitants 
agricoles, se livrer a des travaux sur Jes terrains de 
culture. En cas de dommage, ii est tenu de reparer Jes 
prejudices subis par Jes exploitants agricoles. 

Article 67 : Le titulaire d'une autorisation d'exploitation 
aitisanale ne peut, sauf accord avec Jes exploitants 
forestiers, se livrer a des coupes de bois a des fins 
commerciales, ni creer d'autres servitudes que celles 
existantes. 

Article 68 : En !'absence de tout accord dans Jes 
situations prevues aux articles 66 et 67 ci-dessus, 
!'arbitrage des administrations de tutelle est requis. 

Article 69: Le titulaire d'une autorisation d'exploitation 
artisanale peut y renoncer, a tout moment, sans penalite 
ni indemnite, apres notification a !'administration en 
charge des mines. 
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L'administration en charge des mines dispose 
d'un delai d'un mois pour confirmer le respect par 
l'exploitant des obligations prevues par la 
reglementation miniere. Au terme de cette periode, 
I' Administration peut delivrer une attestation 
d'approbation provisoire, en entendant de statuer 
definitivement. 

Article 70 : En cas d'expiration, de renonciatioh ou de 
retrait d'une autorisation d'exploitation m1111ere 
artisanale, le perimetre couvert se trouve libere de tous 
droits en resultant a compter du lendemain de : 

-la date d'expiration; 
-la date de notification pour le cas de renonciation ou 
de retrait. 

Article 71 : L'autorisation d'exploitation artisanale est 
dispensee de !'obligation relative a !'observation du 
delai de deux ans prevu a !'article 127 ci-dessous. Elle 
peut etre retiree trente jours apres une mise en demeure 
pour inobservation des autres obligations. 

Pour !'exploitation artisanale semi-mecanisee, la 
duree prevue par !'article 127 en son alinea 1er est 
reduite a six mois. 

Section 2: De l'autorisation d'exploitation artisanale 
traditionnelle 

Article 72 : L'autorisation d'exploitation artisanale 
traditionnelle est accordee a titre individuel, sur la base 
d'un dossier dont Ia constitution est fixee par voie 
reglementaire. 

Article 73 : L'autorisation d'exploitation miniere 
artisanale traditionnelle donne lieu a Ia delivrance d'une 
carte d'exploitation artisanale <lite « carte d'expatt ». 
Cette carte est delivree pour substance precise par 
l'administration en charge des mines. La forme et le 
contenu de cette carte sont detem1ines par voie 
reglementaire. 

Article 74 : L'autorisation d'exploitation artisanale 
traditionnelle est valable un an renouvelable dans !es 
conditions fixees par voie reglementaire. 

Article 75 : L'autorisation d'exploitation mm1ere 
artisanale traditionnelle ne constitue pas un titre minier. 

Section 3: Del 'autorisation d'exploitation artisanale 
semi-mecanisee 

Article 76 : L'autorisation d'exploitation miniere 
artisanale semi-mecanisee donne lieu a la delivrance 
d'un agrement minier. Cet agrement est delivre pour une 
substance precise par !'administration en charge des 
mines. Sa forme et son contenu sont determines par voie 
reglementaire. 

Article 77 : L'agrement minier est valable deux ans. II 
est renouvelable si le beneficiaire a respecte !es 
obligations qui lui incombent et presente une demande 
conforme a la reglementation miniere, a la condition 
toutefois que le perimetre attribue ne fasse pas l'objet 
d'une demande de permis d'exploitation. 

La duree prevue par !'article 127 alinea ler ci
dessous est reduite a six mois. 

Article 78 : Le titulaire d'un agrement m1111er est 
assujetti a la fiscalite miniere. 

Article 79 : L'administration en charge des mines doit 
proceder a la delimitation du perimetre attribue par 
!'implantation de homes et reperes, conformement a la 
reglementation miniere et aux pratiques en vigueur. 

Les frais de homage sont a la charge du titulaire 
de l'agrement minier. 

Article 80 : En cas de demandes concurrentes portant 
sur la meme zone et a capacites techniques et financieres 
egales, la regle du « premier arrive premier servi » 
s'applique. 

Article 81 : L'agrement minier donne droit a des 
avantages et garanties detennines par voie 
reglementaire. 

Article 82 : L'agrement minier confere a son titulaire le 
droit d'exploitation artisanale de la substance minerale, 
objet de l'agrement, qui se trouve dans les limites de son 
perimetre. 

En cas d'octroi d'un titre d'exploitation 
couvrant la meme superficie, l'agrement minier est 
frappe d'extinction. 

A1iicle 83 : En cas d'octroi d'un agrement minier 
couvrant une superficie faisant l'objet d'une exploitation 
miniere artisanale traditionnelle, cette derniere est 
frappee d'extinction. 

Le titulaire de la carte d'expart est alors 
indemnise OU integre a la cooperative OU a Ia societe par 
le titulaire de l'agrement minier, sous !'arbitrage de 
!'administration en charge des mines. 

Les conditions et !es formes d'indemnisation ou 
d'integration sont determinees par voie reglementaire. 

Chapitre HI : De l'autorisation d'exploitation 
temporaire de carriere et de l'autorisation 

d'exploitation des zones d'emprunt 

Article 84 : L'autorisation d'exploitation temporaire 
de carriere est attribuee a une personne morale dont le 
capital est majoritairement detenu par des gabonais, 
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disposant des capacites techniques et financieres 
requises. Les modalites de delivrance sont fixees pour 
une duree de deux ans renouvelable dans Jes formes et 
conditions determinees par voie reglementaire. 

Le nombre d'autorisation d'exploitation 
temporaire de carriere est limite a trois par personne 
morale, sauf derogation du Ministre charge des Mines. 

Les dispositions de l'alinea ci-dessus ne 
s'appliquent pas aux demandes d'autorisation relatives 
ou liees a des marches de travaux publics. 

Article 85 : Que! que soit le milieu d'exploitation, 
terrestre, marin, fluvial, lacustre, le droit d'exploiter 
Jes substances en regime de carrieres est subordonne, 
selon le cas, a l'obtention d'une · autorisation 
d'exploitation temporaire de carriere delivree par 
arrete du Ministre charge des Mines. 

Ce droit est reconnu d'office au titulaire d'un 
titre foncier qui formule une demande d'exploitation 
temporaire de,carriere a l'interieur de son titre foncier. 

Article 86: Toute demande d'autorisation d'exploitation 
de carriere fait l'objet: 

-d'un avis technique des services competents de 
!'administration en charge des mines ; 
-d'une enquete diligentee par les autorites locales; 
-d'une etude d'impact environnemental sanctionnee 
par un certificat de conformite delivre par !es services 
competents de !'administration en charge de 
l'environnement. 

La delivrance d'une autorisation d'exploitation 
temporaire de carriere ouvre droit a Ia signature d'une 
convention d'exploitation de carriere. 

Article 87 : Les carrieres peuvent etre ouvertes aussi 
bien sur le domaine de l'Etat que sur un titre foncier, a 
condition que le titulaire en fasse la demande. 

Dans ce dernier cas, ii demeure assujetti aux 
dispositions prevues par Ia presente Joi, y compris celles 
relatives a la protection de l'environnement et a la 
fiscalite, a !'exception de Ia redevance superficiaire. 

Les conditions d'ouverture ou de fermeture de 
chantier ainsi que d'abandon de carrieres sont fixees par 
voie reglementaire. 

Article 88 : L'autorisation d'exploitation temporaire de 
carriere ne vaut pas un titre minier. 

Article 89 : L'exploitation de substances en regime des 
carrieres confere au titulaire de l'autorisation un droit 
d'occupation de Ia superficie attribuee du domaine de 

l'Etat et Ia libre disposition des substances objet de 
l'autorisation. 

Cette superficie ne peut exceder dix hectares. 

Article 90 : L'exploitation a ciel ouvert des materiaux 
dans les zones d'emprunts peut etre assimilee a une 
exploitation temporaire de carriere. 

Elle necessite une autorisation du Ministre 
charge des Mines. 

Cette autorisation est delivree par arrete a une 
personne morale ou physique. L'exploitation a ciel 
ouvert dans !es zones <lites d'emprunt ne donne pas lieu 
a la taxe d'extraction Iorsqu'elle est autorisee pour une 
duree inferieure a un an, si !es materiaux sont affectes 
aux travaux publics ou a un usage personnel non 
commercial. 

L'exploitation illicite des zones d'emprunt est 
sanctionnee comme !'exploitation illicite des materiaux 
de carrieres. 

Les conditions de delivrance et Jes regimes 
particuliers de cette autorisation sont fixes par voie 
reglementaire. 

Article 91 : Sauf le cas d'expropriation pour cause 
d'utilite publique, seul le titulaire du titre foncier peut 
etre autorise a prospecter ou a exploiter les substances 
classees en regime de carriere a l'interieur de son titre 
foncier. 

Dans ce cas, le titulaire du titre foncier est tenu 
aux obligations visees a !'article 86 ci-dessus. 

Article 92 : L'autorisation d'exploitation temporaire de 
carriere accordee hors du perimetre d'un titre foncier 
cree un droit immobilier indivisible, non susceptible 
d'hypotheque. Son titulaire ne peut le ceder ou y 
renoncer sans autorisation du Ministre charge des Mines. 

Article 93 : Toute exploitation de substances minerales 
en regime de carrieres est soumise a la surveillance et au 
controle de !'administration en charge des mines et des 
autres administrations competentes, afin de garantir la 
securite et la salubrite publique au voisinage des 
carrieres, sauvegarder ou ameliorer les conditions de 
securite et d'hygiene du personnel, preserver 
l'environnement et proceder a la remise en etat des 
lieux. 

Chapitre IV : De l'autorisation d'exploitation de 
Carriere d'utilite publique 

Article 94 : Le Ministre charge des Mines et le Ministre 
charge des Domaines ont la faculte d'ouvrir par arrete 
conjoint, sur un terrain domanial, des carrieres d'utilite 
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publique ou sont extraits des materiaux de construction 
ou des pierres ornementales destines aux infrastructures 
d'utiJite pubJique OU d'interet social general. 

Toutefois, avant toute decision d'ouverture 
d'une carriere d'utilite publique, la collectivite locale 
territorialement competente est obligatoirement 
consultee pour avis d'impact socio-economique et fiscal 
d'une telle exploitation. 

Les conditions d'ouverture des carrieres 
d'utilite publique sont fixees par voie reglementaire. 

Les carrieres d'utilite publique ne sont pas 
soumises aux obligations fiscales. 

Article 95 : Lorsque Jes carrieres d'utilite publique sont 
exploitees par un titulaire d'un marche public, Jes 
materiaux de carrieres prealablement evalues constituent 
l'apport de l'Etat et est deduit du cout du marche public 
octroye. 

Les carrieres d'utilite publique visees a 
l'article 94 ci-dessus sont ouvertes pour une duree d'un 
an, renouvelable dans la limite des volumes necessaires 
et exclusivement exploites sous le double controle du 
ma'itre d'ouvrage et des collectivites locales concernees 
pour la realisation des travaux relatifs au marche public 
concerne. 

Dans tous les cas, le titulaire du marche est 
tenu d'arreter !'exploitation des la fin des travaux sous 
peine de sanctions administratives et de poursuites 
judiciaires. 

Chapitre V: De l'autorisation d'exploitation 
des rejets 

Article 96: Le droit d'exploiter les rejets de mines ou 
de carrieres situes hors d'un permis d'exploitation est 
subordonne a l'obtention d'une autorisation 
d'exploitation de rejets delivree par le Ministre charge 
des Mines dans !es formes et conditions fixees par 
voie reglementaire. 

Article 97 : L'exploitation des rejets dans un 
perimetre couvert par une autorisation ou un permis 
d'exploitation est subordonnee a la signature d'une 
convention entre le titulaire de l'autorisation ou du 
pennis d'exploitation et Ia personne interessee. 

La valid1te de cette convention <lite « convention 
d'exploitation des rejets » est conditionnee par 
!'approbation du Ministre charge des Mines. 

Cette convention doit notamment comprendre : 

-la description du perimetre d'exploitation des rejets; 
-les conditions financieres de !'exploitation ; 

-!es obligations relatives au regime des responsabilites 
prevu par la presente loi. 

Article 98 : L'autorisation d'exploitation des rejets 
peut etre accordee a toute personne physique ou 
morale. 

Le titulaire d'un pennis d'exploitation de 
substances minerales beneficie de plein droit du 
privilege d'exploiter !es rejets resultant de ses travaux 
mineralogiques ou metallurgiques anterieurs. 

Lorsque le titulaire du titre minier d'exploitation 
ne veut pas !es exploiter, il doit y renoncer expressement 
par une notification au Ministre charge des Mines. 

Article 99 : Le droit confere au titulaire d'une 
autorisation d'exploitation des rejets ne s'etend pas 
au-dela de Ia sole. 

Article 100: L'autorisation d'exploitation de rejets est 
accordee soit pour une periode equivalente a celle du 
permis d'exploitation dont ils sont issus, soit pour cinq 
ans renouvelables autant de fois que necessaire, sauf 
lorsque la duree du titre d'exploitation auquel ii est 
attache expire dans un delai inferieur a cinq ans. 

Les conditions de renouvellement de 
l'autorisation d'exploitation des rejets sont fixees par 
voie reglementaire. 

Article 101: Les rejets et !es produits issus de la 
transformation sont susceptibles de gage. 

Article 102 : L'autorisation d'exploitation des rejets 
peut faire l'objet d'un retrait par le Ministre charge des 
Mines en cas de non respect par le titulaire de ses 
obligations. 

Le titulaire d'une autorisation d'exploitation des 
rejets peut renoncer a tout moment a son autorisation, 
sous reserve d'en infonner !'administration en charge 
des mines au plus tard dans un delai de trois mois avant 
la date de la cessation de ses activites. 

La renonciation ne donne droit a aucun 
remboursement par l'Etat des droits et frais payes pour 
l'octroi ou le renouvellement de l'autorisation. Ellene 
degage pas le titulaire de sa responsabilite relative a Ia 
protection de l'environnement. 

Chapitre VI : De l'autorisation de prospection et de 
l'autorisation de terrassement 

Article 103 : Le droit de prospecter des substances 
minerales utiles ne peut etre acquis qu'en vertu d'une 
autorisation de prospection du Ministre charge des 
Mines. 
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Cette autorisation est.accordee pour : 

-une duree d'un an non renouvelable ; 
-une ou plusieurs substances minerales ; 
-une zone determinee. 

Article 104 : L'autorisation de terrassement peut etre 
attribuee a toute personne qui justifie l'i'nteret de la 
demande et presente !es capacites techniques ou 
financieres pour conduire les operations couvertes par 
cette autorisation. Sa duree ne peut exceder six mois, 
sauf derogation relative aux travaux publics. 

Les titulaires des titres fanciers et Ies titulaires 
de droits precaires de proprietes sur les terrains ne sont 
pas tenus de justifier de Ieurs capacites techniques et 
financieres. 

L'autorisation de terrassement ne peut etre 
refusee aux titulaires des titres fanciers et aux titulaires 
de droits precaires de propriete susvises, qu'en cas de 
risque pour le voisinage ou de risque de degradation 
environnementale. 

Les formes et conditions de delivrance des 
autorisations susvisees sont fixees par voie 
reglementaire. 

Article 105 : Les autorisations visees au present chapitre 
sont delivrees dans !es formes et conditions prevues par 
Ies dispositions de la presente Joi relatives aux travaux 
de terrassement, aux relations des titulaires des titres 
miniers avec !es tiers, aux interdictions et aux 
derogations. 

Titre V : Des titres miniers 

Article 106 : Les titres miniers comprennent : 

-Jes pennis de recherche ; 
-Jes pennis d'exploitation; 
-!es concessions minieres. 

La delivrance des titres m1111ers obeit, sans 
prejudice des obligations attachees a Ieur specificite, au 
respect des textes en vigueur relatifs aux normes 
d'hygiene, de sante, de securite et de protection de 
I' environnement. 

Chapitre rr : Des pe1·mis de recherche 

Section I : De la recherche des substances en regime 
minier 

Article 107 : Le droit d'effectuer des operations de 
recherche de substances minerales est subordonne a 
l'obtention d'un permis de recherche d'une duree de trois 
ans renouvelable deux fois pour la meme duree et 
delivree par arrete du Ministre charge des Mines dans les 
formes et conditions fixees par voie reglementaire. 

Le nombre de permis de recherche est limite a 
trois par operateur, ce nombre etant fixe a deux pour 
le diamant. 

La superficie couverte par un pennis de 
recherche ne peut ex ceder 1500 km2

, cette superficie 
etant p01iee a 5000 km2 pour le diamant. 

A1iicle 108 : Le permis de recherche miniere est accorde 
soit a une personne morale, soit a plusieurs personnes 
morales regroupees dans une entite regulierement 
constituee et disposant de capacites techniques et 
financieres requises pour Ia conduite des activites qui 
couvrent !edit permis. 

II confere a son titulaire, dans !es limites du 
perimetre et indefiniment en profondeur, le droit 
exclusif de prospection et de recherche des substances 
minerales pour Iesquelles ii est attribue. 

Toutefois, lorsque la zone attribuee fait l'objet 
d'une exploitation artisanale regulierement autorisee 
par I' administration en charge des mines, le titulaire du 
permis de recherche doit accepter la poursuite des 
activites des artisans concernes jusqu'a la demande 
d'un permis d'exploitation. 

En cas de conflit ou de passage en phase 
d'exploitation, l'administration en charge des mines 
assure !'arbitrage dans !es formes et conditions prevues 
par voie reglementaire. 

Article 109 : En cas d'existence de gisement ou 
d'indices geologiquement reconnus, !'attribution du 
permis de recherche peut se faire par appel d'offres. 

Article 110: La delivrance d'un pennis de recherche 
miniere donne lieu a la signature d'une convention 
miniere de recherche entre l'Etat et le titulaire du pennis 
de recherche, dans les trois mois qui suivent la 
delivrance dudit titre minier, sauf prorogation expresse 
par le Ministre charge des Mines. 

Article 111 : La convention de recherche miniere doit 
notamment prevoir : 

-!es garanties et obligations de travaux et de depenses 
pendant la periode de validite du permis de recherche ; 
-Jes garanties et obligations essentielles d'exploitation 
en cas de decouverte d'un gisement ; 
-le programme des travaux et des depenses pour la 
duree du permis de recherche ; 
-!es dispositions relatives aux sanctions ; 
-Jes dispositions financieres, fiscales, douanieres et 
foncieres specifiques a la recherche des substances 
concessibles et applicables a la date de la signature de 
la convention miniere ; 
-la liste des materiels et equipements agrees par le 
Ministere en charge des Mines admis sur le territoire 
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national sous le regime. douanier suspensif ou 
d' exoneration accorde au titulaire pendant la phase de 
recherche; 
-les regles relatives a la detention et au stockage des 
substances minerales ainsi que celles se rapportant, a 
la cession, a la mutation, a l'affermage, au transfert 
du pennis de recherche ; 
-Jes obligations relatives a la formation et a l'emploi 
de la main-d'oeuvre nationale; 
-les obligations relatives a la contribution au fonds de 
formation; 
-les obligations relatives a la 
l'environnement, a l'urbanisme, a 
sante, a l'hygiene et a la securite ; 

protection de 
la qualite, a la 

-les obligations relatives a la responsabilite sociale de 
l'entreprise ; 
-les conditions relatives a l'amodiation-, a la fusion, a 
la transformation, au transfett ou a la transmission du 
titre minier ; 
-!es dispositions particulieres pouvant resulter d'une 
association avec un tiers pour la realisation des 
travaux et des etudes ayant pour objet !'investigation 
des potentialites du pennis et le developpement d'un 
projet industrieJ, ainsi que Jes conditions dans 
lesquelles ce tiers peut beneficier des dispositions de 
Ia presente loi ; 
-les dispositions relatives a Ia participation de l'Etat 
ou d'une societe d'Etat a tout ou partie des operations 
de recherche miniere, sous reserve de toute autre 
disposition en vigueur ; 
-Jes garanties commerciales, operationnelles, 
administratives, foncieres et de Ia stabilite des 
investissements miniers consenties a l'investisseur; 
-la sous-traitance; 
-!'obligation de foumir a !'administration en charge 
des mines Jes informations, documents et echantillons 
afferents aux operations de recherche ; 
-les obligations relatives au suivi par les agents de 
!'administration en charge des mines des travaux pour 
Iesquels le permis a ete attribue ; 
-Jes obligations relatives a Ia remise en etat de la zone 
du permis; 
-le reglement des conflits nes de !'application de la 
convention miniere. 

Article 112 : Le titulaire d'un pennis de recherche 
miniere s'engage, pendant la periode initiale et, le cas 
echeant, pendant la periode de renouvellement, a 
realiser un programme minimum de travaux de 
recherche et de depenses, tel que stipule dans la 
convention miniere. 

Cette disposition s'applique, sans prejudice de la 
faculte pour le titulaire qui a decouvert dans les limites 
de son permis un ou plusieurs gisements 
economiquement exploitables, de passer directement a la 
phase d'exploitation. 

Sauf cas de force majeure, le titulaire d'un permis de 

recherche miniere, qui n'a pas respecte les engagements 
de travaux ou de depenses prevus clans la convention 
miniere, s'expose graduellement, selon la gravite du 
manquement a l'une des sanctions suivantes : 

-la reduction d'office d'un tiers de la surface de son 
permis; 
-la penalite de 10% du montant des investissements 
11011 realises ; 
-le refus de renouvellement ; 
-le retrait du pennis. 

En cas de refus de renouvellement ou de retrait 
du pennis de recherche, l'operateur reste tenu 
d'executer Jes obligations environnementales relatives 
aux travaux engages. 

Article 113 : Le titulaire d'un pennis de recherche 
miniere peut renoncer a tout ou partie de ses droits. 
Dans ce cas, ii est tenu d'en informer le Ministre charge 
des Mines dans un delai de trois mois avant la date de 
cessation de ses activites. 

Cette renonciation ne l'exonere pas des 
obligations attachees aux titres miniers. 

Article 114 : La troisieme periode de validite du permis 
de recherche miniere peut etre, en cas de decouverte 
d'une ou de plusieurs substances minerales pouvant 
constituer un gisement economiquement exploitable, 
prorogee pour la duree necessaire a la poursuite de 
!'evaluation technique, economique et commerciale de 
cette decouverte. 

Article 115 : Le titulaire d'un permis de recherche 
miniere est autorise a prelever des echantillons aux 
seules fins d'essais. 

II est tenu, aux termes de ses essais et analyses, 
de foumir un rapport technique detaille tel que prevu 
par les textes en vigueur. 

Article 116: L'exportation des echantillons doit etre, 
au prealable, declaree a !'administration en charge des 
mines. 

Article 117 : Tous travaux de recherche miniere qui se 
transforment en travaux d'exploitation sans obtention 
prealable du permis d'exploitation exposent le titulaire 
au retrait de son permis, sans que ce retrait puisse Jui 
ouvrir droit a une indemnite ou le liberer des 
obligations prevues par la presente loi. 

Article 118 : Toute decouverte d'un gisement de 
substances minerales doit etre notifiee, sans delai, au 
Ministre charge des Mines. 

En cas de decouverte d'un gisement 
exploitable, le titulaire du pennis de recherche miniere 
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est tenu d'effectuer dans Ies delais requis Ies travaux 
d'evaluation et d' etablir, sous sa seule responsabilite, le 
caractere commercial ou non de ladite decouverte. 

Article 119 : A !'expiration d'un pennis de recherche 
mm1ere dont le titulaire ne demande pas le 
renouvellement, ou a !'expiration de la demiere periode 
de validite du pennis non suivie d'une demande de titre 
muuer d'exploitation, Ia superficie attribuee 
correspondante se trouve apuree de tout droit reel. 

Son attribution ulterieure a un tiers demandeur 
ne peut donner lieu a indemnite en faveur de l'ancien 
titulaire. 

Article 120 : Le droit de rechercher !es materiaux de 
carriere est subordonne a l'obtention d'un permis de 
recherche delivre par arrete du Ministre charge des 
Mines dans les formes et conditions fixees par voie 
reglementaire. 

La superficie couverte par un permis de 
recherche des _materiaux de carriere ne peut exceder I 0 
km2• · 

Le nombre de pennis de recherche de 
materiaux de carriere est Iimite, pour chaque operateur, 
a cinq. 

Section 2 : De la recherche de substances minerales en 
regime de carriere 

Article 121 : Le droit de rechercher !es materiaux de 
carriere est subordonne a I' obtention d'un pennis de 
recherche delivre par arrete du Ministre charge des 
Mines dans Jes formes et conditions fixees par voie 
reglementaire. 

Article 122 : Le pennis de recherche des materiaux de 
carriere est accorde, pour une periode d'un an, a une 
personne physique ou morale disposant de capacites 
techniques et financieres requises pour la conduite des 
activites qui couvrent !edit perm is. 

II confere a son titulaire, dans Jes limites de son 
perimetre et indefiniment en profondeur, le droit 
exclusif de prospection et de recherche des materiaux 
de carrieres pour Iesquels ii a ete delivre. 

Article 123 : En cas de demandes concurrentes, a 
conditions egales de propositions de travaux, de 
capacites techniques et financieres, Ia priorite est 
donnee au premier demandeur. Dans ce cas, Ia date de 
depot de la demande dument enregistree fait foi. 

Article 124 : En cas d'existence de gisement ou 
d'indices geologiquement reconnus, !'attribution du 
permis de recherche peut se faire par appel d'offres. 

Article 125 : La delivrance d'un pennis de recherche 
des materiaux de carriere peut, le cas echeant, 
s'accompagner de la signature entre l'Etat et le titulaire 
du pennis d'une convention miniere du regime des 
carrieres dans !es conditions fixees par voie 
reglementaire. 

Article 126 : Le titulaire d'un pennis de recherche de 
materiaux de carrieres peut renoncer a tout ou partie de 
ses droits, sous reserve d'un preavis d'un mois a 
compter de la notification adressee au Ministre charge 
des Mines, et le cas echeant, du respect des dispositions 
de Ia convention. 

Cette renonciation ne l'exonere pas de ses 
obligations environnementales. 

Article 127 : Le titulaire d'un permis de recherche de 
materiaux de carrieres est autorise a prelever des 
echantillons aux seules fins d' essais. 

II est tenu, aux tennes de ses essais et 
analyses, de fournir un rapport technique detaille tel 
que prevu par Jes textes en vigueur. 

L'exploitation et !'exportation des echantillons 
doivent etre, au prealable, declarees a !'administration 
en charge des mines. 

Article 128 : Toute decouverte d'un gisement de 
materiaux de carriere doit etre notifiee, sans delai, au 
Ministre charge des Mines. 

Dans ce cas, le titulaire du pennis est tenu 
d'effectuer, dans Jes meilleurs delais, Jes travaux 
d'evaluation et d'etablir, sous sa seule responsabilite, 
le caractere commercial ou non de Ia carriere. 

Si le gisement est economiquement 
exploitable, le titulaire du permis de recherche de 
materiaux de carrieres peut solliciter l'obtention du 
permis d'exploitation. L'administration en charge des 
mines est tenue de le lui accorder dans Jes formes et 
conditions prevues par la presente Ioi. 

Article 129 : Les donnees, informations, etudes et 
travaux realises par le titulaire d'un permis de recherche 
de materiaux de carriere arrive a expiration, ou auquel 
ii a renonce, sont acquis a l'Etat. 

Chapitre H : Des permis d'exploitation 

Section I : Du permis d'exploitation de la petite mine 

Article 130 : L'activite d'exploitation de la petite mine 
pour Jes substances minerales est exclusivement reservee 
aux PME/PMI minieres dont le capital est detenu en 
majorite par des gabonais. 
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Les criteres de definition de la petite mine sont 
fixes par voie reglementaire. 

Article 131 : Toute demande de pennis d'exploitation 
de petite mine doit etre accompagnee d'une etude de 
projet validee par !'administration en charge des mines. 

La composition du dossier est fixee par voie 
reglementaire. 

Article 132 : Le pennis d'exploitation de la petite mine 
est delivre par arrete du Ministre charge des Mines, pour 
une duree de cinq ans renouvelable. 

Les modalites de renouvellement sont fixees par 
voie reglementaire. 

Le pennis d'exploitation de Ia petite mine 
confere a son titulaire, dans Jes Iimites du perimetre du 
permis, le droit exclusif de prospection, de recherche et 
d'exploitation des substances minerales pour lesquelles 
ii est delivre. 

Article 133 : La delivrance d'un pennis d'exploitation 
de la petite mine donne lieu a la signature, entre l'Etat et 
le titulaire du pennis, d'une convention miniere dite 
«convention d'exploitation de la petite mine », dans Jes 
trois mois suivant l'obtention du titre, sauf prorogation 
expresse par le Ministre charge des Mines. 

Article 134 : La convention d'exploitation de Ia petite 
mine doit notamment prevoir : 

-!es garanties et obligations essentielles a l'exploitation 
du gisement ; 
-le programme des travaux et des depenses pour Ia 
duree du permis d'exploitation; 
-!es dispositions relatives au retrait du permis 
d'exploitation; 
-!es dispositions financieres, fiscales, douanieres et 
foncieres specifiques a !'exploitation des substances 
minerales objet du titre et applicables a la date de la 
signature de la convention ; 
-la Iiste des materiels et equipements admis sur le 
territoire national sous le regime douanier suspensif 
accorde au titulaire pendant la phase d'exploitation; 
-les obligations relatives a la protection de 
l'environnement, a l'urbanisme, a la qualite, a 
!'hygiene, a la sante et a la securite; 
-Jes regles relatives a la detention, au stockage, au 
transport, a la transformation, a la fusion et a la 
commercialisation ; 
-les dispositions particulieres resultant d'une 
association avec un tiers pour la realisation des travaux 
et des etudes ayant pour objet !'investigation des 
potentialites du permis, ainsi que Jes conditions clans 
Iesquelles ce tiers peut beneficier des dispositions de la 
presente loi ; 

-!'obligation de foumir a !'administration en charge des 
mines tous infonnations, documents et echantillons 
afferents aux operations de recherche et d'exploitation; 
-!es obligations relatives au suivi, par Jes agents de 
I'administration en charge des mines, des travaux 
executes a l'interieur du pennis ; 
-Jes obligations relatives a la responsabilite sociale de 
I' entreprise ; 
-!es obligations relatives a la fonnation et a l'emploi de 
la main-d'a:uvre nationale; 
-les obligations relatives a la contribution au fonds de 
formation; 
-les obligations relatives a l'apres-mine; 
-le reglement des conflits en rapport avec !'application 
de la convention miniere. 

Artide135: Le titulaire d'un pennis d'exploitation de la 
petite mine est notamment tenu : 

-de demarrer !'exploitation dans un delai maximal de 
deux ans a compter de la date d'attribution du pennis; 
-d'exploiter le gisement clans les regles de !'art; 
-de se conformer a la reglementation en vigueur, en 
particulier de communiquer regulierement Jes rapports 
d'activites a l'administration en charge des mines et de 
s'acquitter de ses obligations fiscales. 

Article 136 : Sauf cas de force majeure ou de tout autre 
empechernent majeur, notamment pour des raisons 
techniques ou economiques, le titulaire d'un pennis 
d'exploitation de la petite mine qui n'a pas demaiTe son 
activite dans un delai de deux ans, ou qui n'a pas 
respecte les engagements contractuels prevus clans Ia 
convention s'expose graduellement, selon la gravite du 
rnanquement a i'une des sanctions suivantes : 

-la reduction d'office d'un tiers de la surface de son 
permis; 
-la penalite de 10 % du montant des investissements 
non realises ; 
-le refus de renouvellement ; 
-le retrait du pennis. 

Article 137 : Le titulaire d'un pennis d' exploitation de 
la petite mine peut renoncer a tout ou partie de ses 
droits, sous reserve d'en infonner !'administration en 
charge des mines clans un delai de trois mois avant Ia 
cessation de ses activites. 

La renonciation ne Iibere pas le titulaire de ses 
obligations contractuelles, y compris celles relatives a 
la protection de l'environnernent. 

Article 138 : Sous peine des sanctions prevues par la 
presente Joi, le titulaire d'un permis d'exploitation de 
la petite mine est tenu de declarer la totalite de sa 
production a l'administration en charge des mines. 
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Section 2: Du pennis d'exploitation permanente 
de carriere 

Article 139 : Le permis d'exploitation permanente de 
carriere est attribue a toute personne morale dont le 
capital est majoritairement detenu par des gabonais 
disposant des capacites techniques et financieres 
requises pour la conduite des activites qui couvrent !edit 
permis. II est accorde par decret pour une duree de cinq 
ans renouvelable, dans Jes formes et conditions fixees 
par voie reglementaire. 

Toutefois, le permis d'exploitation permanente 
de carriere dont Jes materiaux extraits par l'industriel 
lui-meme servent comme matiere premiere ou intrants 
pour une production industrielle est delivre pour une 
duree de dix ans renouvelable par periode de cinq ans 
autant de fois que necessaire. 

Dans ce cas, le pennis d'exploitation 
pennanente de carriere est accompagne d'une 
convention renouvelable dans !es memes conditions 
que le titre correspondant, et son titulaire assujetti aux 
obligations fiscales prevues par la presente Joi. 

Les dispositions de l'alinea premier ci-dessus 
ne s'appliquent pas aux demandes d'autorisation 
relatives ou liees a des marches de travaux publics. 

Article 140 : Le titulaire d'un permis d'exploitation 
permanente de materiaux de carriere est notamment 
tenu: 

-de demarrer I' exploitation dans un delai maximal 
d'un an a compter de la date d'attribution du permis 
d'exploitation permanente de carriere; 
-d'exploiter le gisement dans les regles de !'art; 
-de se confonner a la reglementation en vigueur en 
particulier de communiquer regulierement Jes 
rapports d'activites a !'administration en charge des 
mines, de declarer trimestriellement le tonnage des 
materiaux extraits et de s'acquitter de ses obligations 
fiscal es. 

Article 141 : Le titulaire du titre foncier, demandeur 
d'un permis d'exploitation permanente de carriere sur Ia 
parcelle objet de son titre foncier, demeure assujetti aux 
dispositions prevues par la presente Joi, notamment 
celles relatives a la protection de l'environnement et a 
Ia fiscalite, a !'exception de la redevance superficielle. 

Article 142 : Les dispositions relatives a l'obtention, au 
renouvellement, au retrait, a la fusion, a l'amodiation, a 
la cession, au transfert des pennis d'exploitation 
permanente de carriere ainsi que celles relatives a 
l'ouverture, a la fermeture et a !'abandon de chantier 
sont fixees par voie reglementaire. 

Le permis d'exploitation permanente de caITiere 

est delivre sans qu'il soit necessaire de solliciter 
prealablement un pennis de recherche. 

II n 'ouvre pas droit a concession. 

Article 143 : La delivrance d'un permis d'exploitation 
permanente de carriere donne lieu a la signature entre 
l'Etat et le titulaire d'une convention d'exploitation, 
dans un delai maximum de six mois apres l' obtention 
du titre, sauf prorogation expresse du Ministre charge 
des Mines. 

Article 144 : Le permis d'exploitation pennanente de 
carriere confere a son titulaire un droit exclusif 
d'occupation et d'exploitation de la superficie attribuee, 
ainsi que la libre disposition des substances issues de 
I' exploitation. 

Cette superficie ne peut exceder cent hectares. 

Le nombre de permis d'exploitation permanente 
de carriere est limite pour chaque operateur, a cinq, sauf 
derogation du ministere charge des mines. 

Article 145 : Sauf cas d 'expropriation pour cause 
d'utilite publique, seul le titulaire du titre foncier peut 
etre autorise a prospecter ou a exploiter !es substances 
classees en regime de carriere, a l'interieur de son titre 
foncier. 

Article 146 : Le permis d'exploitation permanente de 
carriere accorde hors du perimetre d'un titre foncier 
cree un droit immobilier indivisible, non susceptible 
d'hypotheque. 

Son titulaire ne peut le ceder ou y renoncer sans 
autorisation ou information prealable du Ministre 
charge des Mines. 

Section 3: Du permis d'exploitation et de la 
concession miniere 

Article 147: Le droit d'exploiter !es substances 
minerales en regime minier est subordonne a l'obtention 
soit d'un pennis d'exploitation, soit d'une concession, 
tous delivres par decret pris sur proposition du Ministre 
charge des Mines. 

Le pennis d'exploitation et la concession 
miniere conferent a leur titulaire, dans !es limites de 
leur perimetre et indefiniment en profondeur, le droit 
exclusif de prospection, de recherche, d'exploitation et 
de la libre disposition des substances minieres pour 
lesquelles ils sont delivres. 

La superficie couverte par un pennis 
d'exploitation ou une concession miniere ne peut 
exceder 1500 km2

• 
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Les pennis d'exploitation et les concessions 
minieres sont cessibles, transmissibles et amodiables 
sous reserve de l'autorisation prealable du Ministre 
charge des Mines, apres avis des services competents 
de !'administration en charge des mines qui statuent 
notamment sur Jes capacites juridiques, techniques et 
financieres de l'acquereur. 

Article 148 : La delivrance du permis d'exploitation ou 
de la concession miniere engage l'Etat, en cas de besoin, 
a initier la procedure d'expropriation pour cause d'utilite 
publique en ce qui concerne les zones couvertes par ces 
titres. 

Article 149 : En cas de decouverte d'un gisement 
economiquement exploitable de substances minerales 
visees dans le permis de recherche, seuJ· le titulaire du 
titre peut, pendant la periode de validite de son permis, 
obtenir un pennis d'exploitation ou une concession. 

Lorsque Jes substances minerales decouvertes 
ne sont pas visees dans le pennis de recherche d'un 
gisement economiquement exploitable, le titulaire dudit 
permis est tenu de !es declarer sans delai au Ministre 
charge des Mines. 

II doit, s'il entend passer a !'exploitation, 
solliciter le pennis d'exploitation ou la concession 
portant sur le perimetre de la decouverte, avant 
!'expiration de la periode de validite de son pennis de 
recherche. 

Article 150 : Le pennis d'exploitation 1111111ere et la 
concession portent exclusivement sur !es substances 
pour Iesquelles ils ont ete attribues. 

Sauf dispositions contraires des textes en 
vigueur, le permis d'exploitation et la concession 
constituent un droit reel immobilier distinct de la 
propriete du sol et du sous-sol. 

Ils sont susceptibles d'hypotheque et soumis a 
Ia legislation fonciere. 

Les ten-ains, batiments, ouvrages, machines, 
appareils et engins de toute nature servant a 
!'exploitation constituent des dependances immobilieres 
de ces titres. 

Article 151 : A peine de rejet, toute demande de pennis 
d'exploitation ou de concession miniere doit etre 
accompagnee d'urie etude de faisabilite et d'une etude 
d' impact environnemental. 

Article 152: L'etude de faisabilite comprend 
notamment: 

-Ia connaissance geologique du gisement ; 
-!'evaluation quantitative des reserves exploitables ; 

-!'analyse qualitative du minerai ; 
-le plan et le mode d'exploitation; 
-I' identification des equipements d' exploitation ; 
-!'evaluation de la cadence de production et partant, 
la duree de vie du gisement ; 
-!'analyse technico-economique et financiere du 
projet; 
-!'impact socio-economique du projet; 
-le plan de fermeture de la mine. 

L'etude de faisabilite est soumise pour 
validation aux services competents des ministeres en 
charge des Mines et de l'Economie et de 
I 'Environnement. 

Article 153 : L' etude d' impact environnemental 
integre !es elements determines par voie reglementaire. 

Elle est validee par Jes services techniques des 
administrations competentes. 

Article 154 : Les informations contenues dans l'etude 
d'impact environnemental doivent faire I'objet d'un 
resume non technique par le titulaire du titre. 

Les administrations competentes sont tenues de 
porter ce resume a la connaissance du public par 
affichage ou par tout autre support de communication. 

Article 155 Lorsque le titulaire d'un permis 
d'exploitation portant sur plusieurs substances minerales 
connexes n'a pas suffisamment mis en valeur certaines 
de ces substances, la validite de son pern1is peut etre, a 
!'occasion de son renouvellement, limitee aux seules 
substances ayant fait l'objet d'une mise en valeur. 

Article 156 : La delivrance d'un permis d'exploitation 
ou d'une concession miniere donne lieu a la signature 
entre l'Etat et le titulaire du titre minier d'une convention 
miniere, dans un delai de trois mois a compter de 
l'obtention du titre, sauf prorogation expresse du 
Ministre charge des Mines. 

Article 157 : La convention miniere doit notamment 
prevoir: 

-Jes garanties et obligations essentielles a 
!'exploitation du gisement; 
-le programme des travaux et des depenses pour la 
duree du pennis d'exploitation ou de la concession; 
-Jes dispositions relatives au retrait du permis 
d'exploitation ou de la concession; 
-Jes dispositions financieres, fiscales, douanieres et 
foncieres specifiques a !'exploitation des substances 
minerales et applicables a la date de la signature de la 
convention miniere ou de ses avenants; 
-Ia liste des materiels et equipements admis sur le 
territoire national sous le regime douanier suspensif 
accorde au titulaire pendant la phase de I' exploitation ; 
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-le benefice du regime des « effets personnels » 
pendant une periode determinee a compter de leur 
etablissement au Gabon pour Jes personnels expatries 
employes par le titulaire et residant au Gabon ; 
-les obligations relatives a la fonnation et a l'emploi 
de la main-d'reuvre nationale; 
-Jes obligations relatives a la contribution au fonds de 
formation ; , 
-Jes obligations relatives a la protection· de 
l'environnement, a l'urbanisme, a la qualite, a 
!'hygiene, a la sante et a la securite ; 
-la sous-traitance; 
-!es dispositions particulieres resultant d'une 
association avec un tiers pour la realisation des 
travaux et des etudes ayant pour objet, !'investigation 
des potentialites du pennis et le developpement d'un 
projet industriel, ainsi que Jes conditions dans 
lesquelles ce tiers peut beneficier des dispositions de 
la presente Joi ; 
-la politique de transformation locale des substances 
minerales exploitees ; 
-!es dispositions relatives a la participation de l'Etat ou 
d'une societe d'Etat au capital social de la societe 
miniere exploitante ; 
-I' obligation de fournir a !'administration en charge 
des mines tous info1mations, documents et 
echantillons afferents aux operations de recherche et 
d'exploitation; 
-les obligations relatives au suivi par !es agents de 
!'administration en charge des mines des travaux pour 
lesquels le pennis est attribue ; 
-Jes garanties commerciales, operationnelles, 
administratives, foncieres et de la stabilite des 
investissements miniers consenties a l'investisseur ; 
-!es obligations relatives a la responsabilite sociale des 
entreprises, notamment la politique de developpement 
des zones riveraines ; 
-!es obligations relatives a l'apres-mine; 
-le reglement des conflits en rapport avec !'application 
de la convention miniere ; 
-!es clauses de revision pour !es grands projets miniers 
notamment en matiere d'avantages fiscaux et 
douaniers. 

Article 158 : Le permis d'exploitation est accorde pour 
une duree de dix ans. 

II peut etre renouvele pour une ou plusieurs 
periodes de cinq ans au plus chacune dans Jes formes et 
conditions fixees par voie reglementaire. 

Article 159 : La concession miniere est accordee pour 
une duree de vingt cinq ans. 

Elle peut etre renouvelee pour une ou plusieurs 
periodes de dix ans au plus chacune dans Jes formes et 
conditions fixees par voie reglementaire. 

Article 160: Le titulaire d'un permis d'exploitation ou 
d'une concession miniere est notamment tenu: 

-de demarrer I' exploitation dans un delai de cinq ans a 
compter de la date de signature de la convention 
miniere, sauf prorogation accordee ; 
-d'exploiter le gisement selon !es normes et !es bonnes 
pratiques de l'industrie miniere; 
-de se conformer a la reglementation en vigueur en 
particulier de communiquer regulierement, sous forme 
de rapports techniques detailles, a !'administration en 
charge des mines, les methodes d' exploitation utilisees, 
Jes travaux de reconnaissances effectues, Jes resultats 
de !'exploitation et !es reserves prouvees ou probables, 
de s'acquitter de ses conditions fiscales et de definir, le 
cas echeant, une politique previsionnelle de 
transformation locale des substances extraites en vue 
de promouvoir !'industrialisation du secteur minier. 

Article 161 : Sauf cas de force majeure ou tout autre 
empechement majeur, notamment pour des raisons 
techniques ou economiques, et en !'absence de toute 
decision de prorogation, lorsque le titulaire d'un pennis 
d'exploitation ou d'une concession miniere n'a pas 
effectivement demarre son activite dans un delai de cinq 
ans maximum, a compter de la date de signature de la 
convention, le titre minier lui est retire. 

Article 162: Sauf en cas de force majeure ou de tout 
autre empechement majeur, notamment pour des raisons 
techniques et economiques, tout manquement grave a 
ses obligations expose le titulaire d'un pennis 
d'exploitation ou d'une concession miniere soit a Ia 
suspension de son titre, au retrait de celui-ci. 

Article 163 : En cas de connexite averee des substances, 
chaque substance fait l'objet de dispositions specifiques 
de la convention. 

Lorsque le titulaire d'un pennis d'exploitation 
ou d'une concession miniere ne manifeste pas d'interet a 
l'exploitation de substances connexes autres que celles 
objet de son titre, !es substances connexes concernees 
sont considerees comme rejets. 

Article 164 : Le titulaire d'un pennis d'exploitation ou 
d'une concession miniere peut renoncer a tout ou partie 
de ses droits avant la date d'expiration de son titre a 
condition d'en infonner !'administration en charge des 
mines dans un delai de trois mois avant la date de 
cessation de ses activites. 

Cette renonciation ne libere pas le titulaire des 
obligations liees a son titre, notamment celles relatives a 
la remise en etat du site. 

Article 165 : En cas d'abandon, de renonciation totale 
ou d'expiration d'un titre minier d'exploitation non 
renouvele, celle-ci et ses dependances immobilieres, 
sans indemnite pour le titulaire, sont acquises par l'Etat. 
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Article 166: En cas d'epuisement des reserves ou de 
cessation definitive d' activite notifiee a I' administration 
des mines par l'exploitant, le titre minier d'exploitation 
et ses dependances immobilieres sont acquis de plein 
droit a l'Etat, !'exploitation restant toutefois tenu de 
satisfaire Jes obligations environnementales et celles 
liees a la responsabilite industrielle. 

Article 167: La zone d'exploitation occupee par le 
titulaire du permis d'exploitation ou de la concession 
miniere dechu de son titre est mise en adjudication. 

L'adjudicataire retenu est subroge aux droits et 
obligations du titulaire dechu contre paiement d'un 
forfait de 50% sur la valeur venale des installations. 

Titre VI : Du retrait des titres niiniers et 
autorisations 

Article 168 : Les titres et autorisations institues par la 
presente loi peuvent etre retires par l'autorite qui !es a 
emis, pour l'un des motifs enonces par le present titre, 
nonobstant les autres sanctions administratives fiscales 

' et d'amendes. 

Article 169 : Les titres et autorisations sont retires dans 
les conditions ci-apres : 

-l'activite de recherche ou d'exploitation est suspendue 
ou restreinte gravement pendant plus de six mois pour 
la recherche, et plus de douze mois pour !'exploitation, 
sans motif legitime et de fa9on prejudiciable pour 
l'interet general; 
-l'etude de faisabilite produite demontre !'existence 
d'un gisement economiquement exploitable a 
l'interieur du perimetre du permis de recherche, sans 
etre suivi d'une mise en exploitation dans !es delais et 
selon Jes modalites prevues par la presente Joi ou la 
convention miniere ; 
-!'infraction a l'une des dispositions de la presente Joi, 
malgre la mise en demeure de l'autorite competente; 
-le non respect des clauses de la convention en ce qui 
conceme les travaux miniers a realiser et Jes 
obligations connexes ; 
-le defaut de tenue par le titulaire des registres 
d'extraction, de vente et d'expedition, de fa9on 
reguliere et conforme aux normes etablies par la 
reglementation en vigueur, ou le refus de produire ces 
registres aux agents assermentes du Ministere des 
Mines ou de la Direction Generale des Impots ; 
-l'activite de recherche ou d'exploitation en dehors du 
perimetre du titre minier ou pour des substances non 
visees a ce titre ; 
-1 'activite d'exploitation entreprise avec une 
autorisation de recherche ; 
-la disparition des garanties financieres ou des 
capacites techniques qui conditionnaient, au moment 
de la delivrance du titre, la bonne execution des 
operations par le titulaire; 

-la cession totale, le transfert ou l'amodiation de 
!'ensemble des droits miniers sans l'autorisation 
prealable de l'autorite competente; 
-la recurrence de fraudes fiscales liee a la non sincerite 
et a la non-conformite des etats financiers. 

Article 170 : Le retrait ne peut intervenir qu' apres mise 
en demeure adressee par I' autorite competente au 
titulaire du titre minier ou de l'autorisation invitant 
celui-ci a apporter dans les delais ci-dessous, la preuve 
du respect de ses obligations avant la date de la mise en 
demeure: 

-un mois pour l'autorisation de recherche; 
-deux mois pour le perm is d' exploitation ou de Ia 
concession miniere. 

Des reception de la mise en demeure et pendant 
toute la periode de celle-ci, aucune activite technique 
n'est autorisee sur le site du titre minier ou de 
I' autorisation concernee. 

Article 171 ; La decision de retrait du titre minier ou de 
l'autorisation precise la date a laquelle le titre ou 
l'autorisation prend fin. 

Tous !es droits conferes au titulaire par le titre 
minier ou l'autorisation s'eteignent des le retrait du titre 
minier ou de l'autorisation. 

Article 172 : Les obligations qui incombent au titulaire 
du titre minier ou de l'autorisation prennent egalement 
fin des son retrait a !'exception de celles prevue par la 
presente. loi, mises a la charge de tout titulaire de titre 
minier ou d'autorisation a !'expiration de son titre ou 
autorisation. 

Le titulaire du titre ou de l'autorisation est tenu 
de preciser Jes consequences dommageables de son 
activite anterieure au retrait, sans prejudice des sanctions 
encourues au titre de son activite, en particulier pour !es 
fautes qui ont motive la decision de retrait du titre ou de 
l' autorisation. 

Article 173 : Le recours exerce contre la decision de 
retrait avant !'expiration d'un delai de soixante jours a 
compter de la notification de cette decision en suspend 
!'execution. 

La decision de retrait peut toutefois subordonner 
l'effet suspensif d'un recours eventuel a la constitution 
par le titulaire d'une caution de garantie dont le montant 
serait acquis a l'Etat en cas de rejet du recours. Le 
montant maximal de la caution ou de la garantie exigible 
doit etre suffisant pour couvrir toutes Jes obligations a la 
charge du titulaire. 



29 MAI 2015 - N°254 Bis Special JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 23 

Titre VU : Des substances precieuses 

Article 174: Sont notamment considerees comme 
substances precieuses, !es metaux precieux, Jes pierres 
precieuses, semi-precieuses et fines. 

Article 175 : Sont consideres comme metaux precieux, 
l'or, !'argent, le platine et !es platinoYdes, · notamment 
!'iridium, !'osmium, le palladium, le rhodium et le 
ruthenium, a l'etat brut, ainsi que tout concentre, residu 
ou amalgame qui contient l'un au moins de ces metaux. 

Article 176 : Sont considerees comme pierres 
precieuses, le diamant, l'emeraude, le rubis et le saphir. 

Article 177 : Sont considerees comme pierres semi
precieuses et fines : !es opales, les grenats; !es beryls, Jes 
topazes, les quartzs et Jes tourmalines. 

Article 178 : En dehors des cas prevus par la presente 
loi concernant Jes autorisations d'exploitation des 
substances precieuses et Jes titres miniers, la possession, 
la detention, le. transport, le stockage, !'elaboration, la 
transformation et la commercialisation des substances 
precieuses sont interdits. 

Titre VIII : Des substances radioactives et des 
produits radioactifs 

Article 179 : Sont consideres comme substances 
radioactives naturelles, !'uranium et le thorium. 

Article 180 : Sont consideres comme produits 
radioactifs !es produits issus de Ia transfonnation des 
substances radioactives. 

Article 181 : Sous reserve des dispositions particulieres 
applicables en la matiere, Jes conditions de stockage, 
d'enfouissement, de transport ou de commercialisation 
des substances radioactives ou produits radioactifs sont 
soumis a une autorisation conjointe prealable des 
Ministres charges des Mines, de !'Environnement, de la 
Sante et de l'Energie. 

Article 182 : Sous reserve des dispositions particulieres 
applicables en la matiere, l'autorisation d'expo11er ou 
d'imp011er des substances radioactives ou produits 
radioactifs est accordee par le Ministre charge des Mines 
et le Ministre charge de l'Energie. 

Les echantillons des substances radioactives 
admis a !'exportation pour etude ou a !'importation apres 
etude, doivent faire l'objet d'une codification, d'une 
evaluation quantitative et qualitative par !es services 
competents des administrations en charge des mines, de 
l'energie, de l'environnement et de la sante. 

Article 183 : Les autorisations visees au present titre 
sont delivrees dans les formes et conditions fixees par 
voie reglementaire. 

Titre IX : Des substances stratcgiques 

Article 184 : Les substances strategiques comprennent 
les substances strategiques par nature et les substances 
strategiques par contexte. 

Sont notamment considerees comme substances 
strategiques par nature, !'uranium, le thorium, le 
niobium, le tantale, le lithium et !es terres rares ainsi 
que Ieurs produits derives. 

Article 185 : Sont considerees comme substances 
strategiques par contexte, toutes substances qui, a 
!'appreciation de l'Etat, presentent un inten~t particulier 
au regard du contexte economique ou geostrategique. 

La liste des substances strategiques par contexte 
est fixee et actualisee par voie reglementaire. 

Article 186 : L'Etat peut constituer des stocks de 
securite des substances strategiques et definir des seuils 
de production par voie reglementaire. 

Article 187 : La reconnaissance du caractere strategique 
d'une substance n'altere pas la validite du titre minier 
attribue, ni les conditions fiscales accordees au titulaire 
du titre. 

Toutefois, le Ministre charge des Mines peut, pour 
des raisons economiques, prescrire aux titulaires des 
titres miniers portant sur Jes substances strategiques, des 
conditions specifiques de realisation et d'exploitation 
des ouvrages et installations. 

Titre X : Des fouilles, des terrassements, des grands 
travaux de genie civil et des Reves gcophysiques 

Article 188 : Tous !es travaux de fouille, de 
terrassement, de genie civil et de !eves geophysiques 
sont soumis a l'autorisation prealable de !'administration 
des mines dans !es formes et conditions fixees par voie 
reglementaire. 

Chapitre rr : Des fouilles des terrassements et des 
grands travaux de genie civil 

Article 189 : Tout titulaire d'un titre minier qui souhaite 
entreprendre des travaux de recherche, notamment !es 
sondages, ouvrages soute1rnins, fouilles hors du 
perimetre de la superficie octroyee, quel qu'en soit 
l'objet, et dont la profondeur depasse dix metres, doit se 
confonner aux dispositions de la presente loi relative 
aux autorisations sous peine de sanction. 
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Article 190 : Toute personne physique ou morale 
desirant effectuer des travaux de terrassement, quel 
qu'en soit le lieu ou l'objet, doit adresser une demande 
aupres de !'administration en charge des mines 
territorialement competente. 

La constitution du dossier 9e demande 
d'autorisation de terrassement est fixee par voie 
reglementaire. 

Article 191 : Si Jes materiaux extraits des travaux de 
terrassement sont utilises a des fins commerciales, la 
fiscalite est celle du regime des carrieres. 

Si !es materiaux extraits contiennent des 
substances concessibles, le regime juridique et fiscal 
applicable est celui du regime des substances 
considerees. 

Article 192 : Par derogations aux dispositions de 
!'article 189 ci-dessus, Jes grands travaux de genie civil 
de l'Etat sont consideres d'utilite publique et ne sont pas 
soumis a autorisation. 

Toutefois, ces grands travaux doivent faire 
l'objet d'une declaration prealable et Jes informations y 
relatives doivent etre communiquees a !'administration 
en charge des mines. 

L'administration en charge des mines dispose du 
libre acces a ces chantiers et a !'ensemble des 
echantillons et documents y relatifs. 

Article 193 : Les terrassements sont classes en deux 
categories : 

-les terrassements d'interet et risque geologique 
majeurs : ils ont un caractere commercial ou industriel 
et se definissent soit par une certaine profondeur, soit 
par une certaine quantite de materiaux extraits. Les 
terrassements realises par !es entreprises sont par 
nature de cette categorie, sauf derogation expresse de 
l' administration en charge des mines ; 
-!es terrassements d'interet et risque geologique 
mineurs : ils ont un caractere non commercial et se 
definissent par !es amenagements superficiels de 
terrain prive sans consequences geologiques averees. 
Les terrassements realises par les personnes physiques 
sur leurs terrains sont par nature de cette categorie, 
sauf requalification contraire de !'administration en 
charge des mines en cas d'une presence d'interets 
geologiques majeurs ou de risque de degradation 
environnementale. 

Toute personne physique ou morale, desirant 
effectuer des travaux de terrassement de la premiere 
categorie, doit obtenir une autorisation de 
!'administration en charge des mines territorialement 
competente. 

Toute personne physique ou morale, desirant 
effectuer des travaux de terrassement de la deuxieme 
categorie, informe !'administration en charge des mines 
territorialement competente. 

Dans tous Jes cas, la collectivite locale 
concemee doit etre informee de la realisation des 
travaux de terrassement de premiere ou deuxieme 
categorie. Les criteres de profondeurs ou de qualites 
exploitables sont definis par voie reglementaire. 

Chapitre II : Des leves geophysiques 

Article 194: Tout !eve geophysique doit faire l'objet 
d'une declaration prealable a !'administration en charge 
des mines, les resultats de ces operations devant etre 
communiques a cette administration. 

Article 195 : Les informations resultant de la mise en 
application des dispositions du present titre sont 
confidentielles; Elles ne peuvent etre rendus publiques 
qu'avec l'autorisation prealable du proprietaire des 
travaux. 

Toutefois, a !'expiration du delai d'un an, ces 
informations tombent dans le domaine public. 

Titre XI : Des relations entre Ies titulaires des titres 
miniers et les tiers 

Article 196: Sous reserve des droits des tiers et des 
dispositions contraires des textes en vigueur, notamment 
celles relatives a la protection de l'environnement, le 
titulaire d'un titre minier de recherche ou d'exploitation 
peut, a I' interieur de son titre : 

-occuper ou faire occuper !es terrains necessaires a 
!'execution des travaux de recherche et !'exploitation, 
aux activites connexes, au logement, a !'hygiene et aux 
soins du personnel affecte aux chantiers ; 
-proceder ou faire proceder aux travaux 
d'infrastructures necessaires a la realisation des 
operations de recherche et d'exploitation; 
-effectuer ou faire effectuer !es forages et tous travaux 
requis pour l'alimentation en eau du personnel, des 
travaux ou des installations industrielles ; 
-rechercher ou faire rechercher et extraire !es 
materiaux de construction et travaux publics 
necessaires aux chantiers ; 
-couper ou faire couper !es bois necessaires aux 
travaux de son chantier ; 
-utiliser ou faire utiliser pour Jes travaux, Jes chutes 
d'eau non exploitees. 

Article 197 : Sous reserve du respect des droits des tiers 
et des dispositions des textes en vigueur, sont egalement 
consideres comme activites et travaux lies a la recherche 
et a l'exploitation : 
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-l'etablissement et !'exploitation des centrales, postes 
et lignes electriques ; 
-la preparation, le lavage, la concentration, le 
traitement mecanique, chimique ou metallurgigue des 
substances minerales extraites, !'agglomeration, la 
carbonisation, la distillation des combustibles ; 
-le stockage et la mise en depot des produits et 
dechets; ' 
-J'etablissement de toute voie de communication. · 

Article 198 : Le titulaire d'un titre minier qui, pour Jes 
besoins de ses activites, coupe ou fait couper !es bois 
necessaires a ses travaux de chantier, doit determiner, en 
accord avec le titulaire forestier, !es operations requises 
pour Ia mise en place de la servitude, notamment le 
trace, l'abattage et !'evacuation des bois couvrant la ou 
!es zones concentrees. 

Lorsqu'il veut utiliser Jes routes d'une 
exploitation agricole, petroliere, forestiere ou autres, ii 
negocie !es modalites d'utilisation de ces routes aupres 
des titulaires des differents titres. 

En cas · de desaccord, ii est fait recours a 
!'arbitrage des administrations competentes concernees 
qui disposent d'un delai de trente jours pour se 
prononcer a compter de la saisine par l'une des paiiies. 

Article 199: L'autorisation d'occupation est accordee 
par arrete conjoint du Ministre charge des Mines et du 
Ministre charge du Domaine concerne par la servitude, 
dans !es formes et conditions fixees par voie 
reglementaire. 

Article 200 : Les indemnites dues aux titulaires des 
titres fanciers ou occupants de bonne foi ayant subi un 
prejudice sont imputables aux titulaires du titre minier, 
et calculees conformement aux dispositions des textes en 
v1gueur. 

Article 201 : Toute decouverte de substances minerales, 
au cours des travaux de mise en place de la servitude, 
doit faire l'objet d'une declaration dans les plus brefs 
delais aupres de !'administration en charge des mines. 

Article 202 : Les voies de communications et autres 
installations de transport, Jes lignes electriques creees 
par les detenteurs de titre miniers, doivent, lorsqu'il n'en 
resulte aucun obstacle pour la recherche et exploitation, 
etre ouvertes au public, aux etablissements voisins et aux 
collectivites locales qui en font la demande. 

Les conventions minieres passees avec l'Etat 
precisent les conditions d'application du present article. 

Article 203: Lorsque !'exploitation de deux ou 
plusieurs titres miniers necessite des travaux communs, 
les titulaires des titres sont tenus d'y participer, 
promotionnellement a leurs interets, selon les modalites 
fixees d'accord parties. 

Article 204 : Les ouvrages et infrastructures issus des 
travaux vises a !'article 202 ci-dessus peuvent, s'il y a 
lieu, etre declares d'utilite publique. 

Article 205 : En cas de decouverte, dans un meme 
perimetre, de substances minerales differentes 
correspondant a des titres miniers differents, ou en cas 
de penetration des travaux d'exploitation d'un gisement 
dans un autre, notification doit etre faite a 
I' administration en charge des mines. 

Les substances extraites par le titulaire du titre 
minier autres que celles visees a l'alinea ci-dessus sont 
mises a la disposition de celui qui en a le titre, 
moyennant une indemnite fixee contractuellement apres 
expertise faite par I' administration en charge des mines. 

Article 206 : Lorsque Jes travaux effectues 
anterieurement par l 'Etat, dans l'interet public sont 
rendus inexploitables du fait de !'exploitation miniere, le 
titulaire du titre minier est tenu au remboursement du 
cofit actualise desdits travaux et/ou a la rehabilitation des 
ouvrages ou eguipements concemes. 

Le present atiicle s'applique egalement aux 
travaux effectues par un titulaire de titre fancier. 

Article 207 : Tout litige ne entre Jes titulaires des titres 
miniers et Jes utilitaires des titres fanciers est soumis a la 
procedure de reglement a !'amiable sous !'arbitrage 
d'une commission paritaire composee des membres de 
!'administration en charge des mines et de 
!'administration en charge des domaines et du cadastre. 

En cas d'echec, le litige est porte devant Jes 
juridictionscompetentes. 

Article 208 : Le titulaire d'un titre minier qui, par ses 
activites minieres, cause un prejudice au titulaire d'un 
titre foncier, d'un permis forestier ou de tout autre 
permis minier est tenu de l'indemniser en fonction du 
prejudice subi dans Jes formes et conditions prevues par 
!es textes en vigueur. 

Titre XII : De l'industrialisation du secteur minier 

Article 209 : Au sens de la presente loi, 
!'industrialisation consiste en la transformation, par voie 
industrielle, des produits de la mine en produits finis ou 
semi-finis sur le territoire gabonais. 

Dans le cadre de !'industrialisation du secteur 
m1111er et lorsque les besoins de l'Etat !'exigent, la 
production a transformer localement est fixee dans la 
convention miniere. 

Article 210 : Sans prejudice des dispositions en la 
matiere de Ia convention miniere, tout titulaire d'un titre 
minier d' exploitation est tenu de presenter au Ministre 
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charge des Mines un plan d'industrialisation dont le 
contenu est fixe par voie reglementaire. 

Article 211 : Les activites de transformation des 
substances minerales entreprises conformement aux 
dispositions du present titre beneficient d'un regime 
fiscal et douanier incitatif. 

Article 212: Le titulaire d'une autorisation 
d'exploitation de carrieres temporaires ou permanentes 
est autorise a effectuer les operations de transfonnation 
des materiaux de carrieres du perimetre couvert par son 
autorisation ou son permis conformement aux 
dispositions de l'etude d'impact environnemental 
approuvee. 

Titre XIII : De la formation des nationaux et de la 
promotion des PME/PMI locales 

Article 213 : Dans le cadre du renforcement des 
capacites de !'expertise nationale dans le secteur minier, 
le titulaire d'un titre minier d'exploitation est tenu, 
pendant la periode de validite de son titre de contribuer 
au fonds de formation et au fonds de soutien aux mines 
institues par la presente Joi, conformement aux 
modalites prevues par voie reglementaire 

Chapitre r• : De la formation 

Article 214: Les titulaires de conventions minieres ainsi 
que !es sous-traitants miniers, doivent, aux fins de 
primaute de l'emploi aux nationaux: 

-employer en priorite les nationaux, a qualification et 
experience equivalentes ; 
-etablir, chaque annee, un programme de formation, de 
leurs personnels conformement aux stipulations de la 
convention miniere ; 
-offrir des stages d'entreprises aux nationaux 
notamment a la demande du Ministere en charge des 
Mines; 
-etablir un plan progressif de transferts des savoir-faire, 
d'expertise et de gabonisation des postes. 

Chapitre U : De la promotion des PME/PMI locales 

Article 215 : Le titulaire d'un titre minier d'exploitation 
doit recourir en priorite aux PME/PMI locales, aux fins 
de creation d'unite economiques specialisees et de 
developpement du tissu industriel local. 

Titre XIV : De !'hygiene, de la sante, de la securite, 
de la protection de l'environnement, des 

responsabilites industrielle et sociale 

Chapitre ie" : Des dispositions generales 

Article 216 : Sauf dispositions contraires, le demandeur 
d'autorisation ou de titre minier doit realiser une 
evaluation environnementale. 

En fonction de la nature et de !'impact des 
activites envisagees, !'evaluation environnementale 
susvisee peut prendre soit la forme d'une notice 
d'impact environnementale soit Ia forme d'une etude 
d' impact environnementale. 

Le pouvoir d'appreciation de Ia nature et de 
!'impact des activites envisagees ainsi que le type 
d' evaluation correspondante appartient concurremment 
aux services competents de !'administration en charge 
des mines et de !'administration en charge de 
I' environnement. 

Article 217 : Les dispositions du decret determinant !es 
mesures generales d'hygiene et de securite sur les lieux 
de travail, pris conformement au Code du Travail, 
s'appliquent au secteur minier, sous reserve des 
specificites de ce secteur. 

Article 218 : Les titulaires des titres miniers exen;ant !es 
activites semi-industrielles et industrielles sont tenus de 
se conformer aux contraintes et obligations afferentes a 
la securite et a la sante du personnel, a la securite et a la 
salubrite publiques, a la conservation des sols, a la 
protection de la flore et de la faune, a la conservation des 
voies de communication, a la solidite des edifices 
publics OU prives, a !'usage, au debit OU a la qualite des 
eaux de toute nature, conformement aux dispositions des 
textes en vigueur et dans le respect des regles de !'art. 

Lorsque ces interets sont menaces par !es 
travaux de prospection, de recherche ou d'exploitation, 
!'administration en charge des mines peut prescrire, en 
tant que de besoin, sur avis des services competents des 
Ministeres en charge de !'Environnement, de la Sante et 
de l'Emploi, dans un delai determine, des mesures de 
sauvegarde aux frais de l'exploitant, confonnement aux 
modalites fixees par voie reglementaire. 

Article 219 : Les dispositions du present titre 
s'appliquent aux titulaires d'autorisations et de titres 
miniers ou, plus generalement, a toute personne 
physique ou morale executant directement ou 
indirectement les activites minieres regies par la presente 
Joi. 

Chapitre U : De l'hygiene, de la sante et de la 
securite 

Article 220 : Les personnes visees a !'article 219 ci
dessus sont tenues de prendre Ies mesures necessaires 
pour assurer la securite et proteger la sante des 
travailleurs. 

Ces mesures comprennent notamment le suivi 
medical, Jes actions de prevention des risques 
professionnels, Jes actions d'infonnation et de formation 
des travailleurs, la mise en place d'une organisation et 
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des moyens garantissant un meilleur niveau de 
protection de la sante et de la securite des travailleurs. 

Elles doivent etre evolutives pour s' adapter aux 
changements de situations. 

Article 221 : Les personnes visees a l'article 219 ci
dessus sont tenues : 

-de participer a !'elaboration d'un plan de prevention 
des risques industriels, etabli par !'administration en 
charge des_ mines ; 
-d'etablir et de mettre a jour regulierement un plan 
d'urgence en vue d'organiser Jes moyens, equipements 
et methodes d'intervention en cas de sinistre dans une 
installation. 

Les mesures prevues dans ce plan d'urgence 
font l'objet de tests regulierement par le titulaire de 
l'autorisation ou du titre minier. 

Ces plans sont transmis au Ministre charge des 
Mines, aux administrations competentes, ainsi qu'aux 
autorites des collectivites locales concernees. 

Le contenu des plans susvises est fixe par !es 
dispositions des textes en vigueur. 

Article 222: L'exploitant met en ceuvre Jes mesures 
prevues aux articles 220 et 221 ci-dessus sur le 
fondement des principes generaux de prevention 
suivant: 

-limiter Jes risques ; 
-evaluer !es risques qui ne peuvent pas etre evites ; 
-combattre !es risques a Ia source ; 
-adapter le travail a I 'homme, en particulier en ce qui 
concerne la conception des postes de travail ainsi que 
le choix des equipements de travail cadence et de 
reduire Jes effets de ceux-ci sur la sante ; 
-tenir compte de l'etat d'evolution de la technique; 
-remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas 
dangereux ou par ce qui est moins dangereux; 
-planifier la prevention en y integrant dans un 
ensemble coherent, la technique, !'organisation du 
travail, !es conditions de travail, les relations sociales 
et !'influence des facteurs ambiants; 
-prendre des mesures de protection collective en leur 
donnant la priorite sur Jes mesures de protection 
individuelle ; 
-donner Jes instructions appropriees aux travailleurs. 

Article 223 : Sont determinees par voie reglementaire : 

-les modalites de l'evaluation des risques et de la mise 
en ceuvre des actions de prevention pour la sante et la 
securite des travailleurs ; 
-Jes mesures generales de sante et de securite dans Jes 
activites minieres ; 

-les prescriptions particulieres relatives soit a certains 
modes de travail, soit a certains risques; 
-Jes conditions d'informations des travailleurs sur Jes 
risques pour la sante et securite et Jes mesures prises 
pour y remedier ; 
-Jes conditions dans lesquelles Jes formations a la 
securite sont organisees et dispensees. 

Chapitre Ill : De la prevention des risques et de la 
protection de l'environnement 

Article 224 : Les personnes vi sees a l' article 219 ci
dessus sont tenues de conduire toutes Jes activites ou 
operations regies par la presente Joi de maniere durable 
et responsable, notamment en utilisant des moyens 
efficaces et rationnels afin d'assurer une gestion 
optimale de ressources exploitees, dans le strict respect 
de l'environnement conformement a la reglementation 
en vigueur. 

Article 225 : Les personnes vi sees a I' article 219 ci
dessus sont tenues d'etablir et de mettre a jour 
regulierement le plan de gestion environnementale et 
sociale tel que defini dans Jes textes en vigueur en Ia 
matiere. 

Ce plan est transmis au Ministre charge des 
Mines, aux administrations competentes ainsi qu'aux 
autorites locales concernecs. 

Article 226 : Les personnes v1sees a I' article 219 ci
dessus sont tenues de declarer immediatement aux 
autorites locales et services competents tout incident ou 
accident survenu dans la conduite des activites minieres. 

Ewcas d'accident, un rapport est transmis par les 
personnes susvisees a l'administration en charge des 
mines. Ce rapport precise notamment Jes circonstances 
et les causes de !'accident, !es effets sur !es personnes et 
l'environnement, Jes mesures prises ou envisagees pour 
prevenir ou limiter les effets d'un accident ou d'un 
incident similaire. 

Chapitre IV : De la responsabilite industrielle 

Article 227 : Sauf cas de force majeur, tout titulaire d'un 
titre minier est tenu de reparer les dommages causes aux 
personnes, aux biens et a l'environnement du fait de ses 
activites minieres, y compris en !'absence de faute ou de 
negligence. 

Sa responsabilite n'est pas limitee au perimetre 
du titre mini er ni a la duree de validite de ce titre. 

Article 228 : La responsabilite du titulaire du titre 
minier est egalement engagee en cas de contamination 
directe ou indirecte du fait des activites minieres ayant 
un impact sur la sante de l'homme, de !'animal et/ou 
entrainant notamment la degradation de 
I' environnement. 
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La contamination directe, du fait des activites 
minieres, resulte notamment de !'ingestion des eaux 
polluees industrielles et de !'inhalation de poussieres, de 
grisou, de radon et autres gaz dont !'impact sur l'homme 
est generateur de cancers, d'affections pulmonaires ou 
de toutes autres maladies. 

La contamination indirecte, du fait des activites 
minieres, resulte notamment de Ia pollution de Ia· nappe 
phreatique, de la faune et de la flore, de telle sorte que 
toute consommation y relative soit prejudiciable a la 
sante de l'homme. 

En cas de doute sur le lien de causalite avec 
l'activite miniere, !es administrations en charge des 
mines, de Ia sante et de l'environnement procedent aux 
enquetes pour etablir ou nonce lien. · 

Article 229 : La prise en charge des accidents de travail 
survenus a l'occasion de l'activite miniere incombe a 
titre principal au titulaire du titre minier en raison de la 
responsabilite industrielle, sans prejudice des 
dispositions particulieres applicables en la matiere. 

Nonobstant cette prise en charge, Ia victime ou 
ses ayants droit peuvent obtenir reparation du dommage 
subi conformement au regime prevu par Ia presente Ioi, 
sans prejudice de toute autre disposition applicable. 

Article 230 : Une liste de maladies imputables a 
l'activite miniere, regulierement actualisee, est etablie 
par arrete conjoint des Ministres charges des Mines, de 
Ia Sante et du Travail. 

Article 231 L'action tendant a engager Ia 
responsabilite industrielle s' exerce a compter du jour de 
la decouverte du prejudice. Elle est imprescriptible. 

Article 232 : Les travailleurs des societes minieres, Ieurs 
ayants droit vivant avec eux sur !es sites miniers et les 
populations environnantes de ces sites sont reputes 
personnes vulnerables. A ce titre, ils beneficient : 

-d'une presomption simple de bonne foi dans leur 
declaration aux fins de reparation ; 
-d 'une protection legale et d'une assistance 
administrative dans !es procedures. 

Les modalites d'application du present article 
sont definies par voie reglementaire. 

Article 233 : La reparation au titre de la responsabilite 
industrielle s'appuie sur le mecanisme 
d'autofinancement du risque, sans prejudice des 
dispositions relatives aux regimes d'assurance de droit 
commun. 

Article 234 : En phase d'exploitation, tout titulaire de 
titre minier contribue au fonds de responsabilite 

industrielle au moyen d'une provision annuelle 
deductible d'imp6t et determinee selon les modalites ci
apres: 

-1 % a 1,5% du cout total des travaux 
d'investissement avant le demarrage de l'activite 
d'exploitationjusqu'a l'annee de Ia premiere vente; 
-0,75% a 1% du chiffre d'affaires pour le reste de la 
periode d'exploitation jusqu'a l'annee de la premiere 
vente. 

Le taux effectif auquel est assujetti le titulaire 
d'un titre minier d'exploitation est fixe dans chaque 
convention en fonction de la dangerosite de la 
substance minerale exploitee et de la duree de 
!'exploitation. 

Article 235 : En cas d'amodiation, l'amodiataire 
contribue au fonds en lieu et place du titulaire du titre 
minier. Cette contribution doit etre versee au plus tard 
avant la fin du premier trimestre de chaque annee-civile. 
Elle est calculee au prorata pour les entreprises ayant 
debute leur activite en cours d'annee. 

Article 236 : La contribution au fonds n'exonere pas le 
titulaire du titre minier ou l'amodiataire auteur du 
prejudice de toute participation financiere a la reparation 
du prejudice si le montant de cette reparation vient a 
exceder le montant de sa contribution au fonds. 

Article 237 : Toute personne victime d'un prejudice du 
fait des activites minieres a la faculte de saisir 
directement le fonds de responsabilite industrielle aux 
fins de reparation. 

La saisine du fonds suspend toute action 
judiciaire jusqu'a Ia decision connue du fonds. 

Le fonds dispose d 'un delai maximum de quatre 
mois, a compter de la date de saisine, pour rendre sa 
decision. 

Article 238 : La couverture par le fonds de }'accident 
ou de la maladie emporte extinction de toute action en 
reparation par Ia victime, sauf non consolidation ou 
autres sequelles. 

Article 239 : Les constations relatives au mecanisme 
de prise en charge des accidents et des maladies par le 
Fonds sont portees devant !es juridictions judiciaires 
competentes. 

Article 240 : En cas de necessite, sur injonction du 
Ministere en charge des Mines, ii est alloue par le fonds 
a la victime d'un accident ou d'une maladie entrant 
dans le champ d'application de la presente Joi, une 
provision dont le montant est fixe a dire d'expert. 
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Chapitre V : De la responsabilite sociale des 
entreprises 

Article 241 : La responsabilite sociale impose aux 
titulaires des titres miniers en phase d'exploitation de 
contribuer aux projets de developpement socio
economiques et industriels de l'Etat, afin d'ameliorer de 
fa9on significative !es conditions de vie des populations 
et de participer au developpement des collectivites 
locales ou sont situees !es activites minieres ou 
industrielles. 

Article 242 : Au titre de leur responsabilite sociale, les 
titulaires des titres miniers d'exploitation doivent 
constituer : 

-une Provision pour Investissements Diversifies, en 
abrege PID; 
-une Provision pour Investissements Miniers, en 
abrege PIM. 

Les montants de la PID et de Ia PIM sont 
etablis chaque annee, d'un commun accord, entre l'Etat 
et le titulaire du titre minier, selon !es investissements 
decides. 

Les montants de Ia PID et de la PIM qui sont 
fonction des previsions du chiffre d'affaires de chaque 
entreprise, ne peuvcnt etre superieurs a 1, 125% de 
chiffre d'affaires. 

Dans tous les cas, ces taux ne peuvent etre 
inferieurs a 0,05% du chiffre d'affaires. 

Nonobstant ce qui precede, le titulaire d'un titre 
minier d'exploitation a la faculte de depasser les taux 
susvises dans le cadre de sa politique de responsabilite 
sociale des entreprises. 

Les montants affectes a la PIO et a la PIM sont 
deductibles d'impots. 

Les modalites de versement de ces provisions 
sont fixees par voie reglementaire. 

Les collectivites locales concernees par les 
utilisations de Ia Provision pour Investissements 
Diversifies doivent faire l'objet d'une allocation precise 
et minimale de cette provision dont !es modalites de 
traduction en plans ou programmes d'utilisation seront 
fixees par voie reglementaire. 

Article 243 : La gestion de Ia PID et de la PIM se fait 
dans le respect des principes de transparence et de bonne 
gouvernance. 

Les titulaires des titres miniers d'exploitations 
sont de plein droit partie a la gestion de Ia PIM. 

Les modalites de participation des titulaires des 
titres miniers d'exploitation des communautes locales a 
Ia gestion de la PID ainsi que la mise en reuvre de la 
responsabilite sociale des entreprises sont determinees 
par voie reglementaire. 

Titre XV : De l'apres-mine 

Article 244 : Avant la cessation de I 'utilisation, des 
installations ou avant la. fin de chaque tranche de travaux 
ou, au plus tard, avant la fin de !'exploitation ou l'arret 
definitif des travaux, l'exploitant doit produire aux 
autorites competentes, outre !'administration en charge 
des mines, aux representants locaux de l'Etat et des 
collectivites locales concernees, !es mesures qu'il 
envisage de mettre en ceuvre afin de garantir le respect 
de ses obligations en matiere d'environnement, de 
securite et de salubrite publique. 

Articles 245 : A la fin des activites d'exploitation du 
gisement, par abandon des sites ou pour epuisement des 
reserves, tout titulaire de titre minier est tenu de mettre 
en reuvre Jes mesures de gestion de l'apres-mine 
conformement aux dispositions de Ia presente loi. 

II est notamment tenu : 

-d'informer )'administration en charge des mines au 
plus tard six mois avant la cessation definitive des 
activites d'exploitation ; 
-de se conformer aux dispositions du Code de 
!'Environnement applicable en la matiere; 
-de transmettre !'ensemble des informations 
necessaires a la securite et a la surveillance de 
l'ancienne mine; 
-de mettre' en ceuvre la gestion des mesures techniques 
de gestion de l'apres-mine; 
-de rehabiliter Jes sites soit progressivement pendant 
!'exploitation, soit a la fin de celle-ci, confonnement 
au plan de fermeture initiale remis !ors de !'elaboration 
de l'etude de faisabilite et de l'etude d'impact 
environnemental initiale ; 
-de prendre des dispositions pour assurer le controle et 
le suivi medical des populations ; 
-de prendre en charge !'ensemble des frais relatifs aux 
mesures susvisees de gestion de l'apres-mine. 

Article 246 : Le plan de fermeture de la mine doit 
garantir Ia conservation des acquis des populations 
locales. 

Article 247 : A la fin des travaux de rehabilitation des 
sites, et si ces travaux sont menes confonnement au plan 
de fermeture, le Ministre charge des Mines delivre 
quitus de fin des travaux, sur avis technique conjoint des 
administrations en charge des mines et de 
I' environnement. 
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Article 248: Tout titulaire d'un titre minier est tenu de 
definir un plan de suivi et de surveillance de la qualite de 
la rehabilitation du site d'exploitation, conformement au 
plan de fermeture. 

Le plan de suivi et de surveillance comprend 
notamment: 

-le plan d' echantillon periodique des sols, sous-sol, 
eaux de surface et souterraines ; 
-l'analyse des echantillons preleves selon !es standards 
et normes en vigueur ; 
-la mise en place de puits d'observation. 

Article 249 : Tout titulaire d'un titre est tenu de 
constituer une provision de remise en etat et de 
rehabilitation des sites proportionnellement a !'impact 
des travaux envisages ou realises. 

Cette provision deductible d'impot est utilisable 
par le titulaire du titre minier a tout moment aux seules 
fins de !'obligation de rehabilitation des sites. 

Article 250 : L'exploitation des carrieres est soumise 
aux dispositions de !'article 249 ci-dessus a !'exclusion 
des categories determinees par voie reglementaire. 

Titre XVI : Des interdictions, des restrictions et de 
derogations 

Chapitre rr : Des interdictions et des restrictions 

Article 251 : Sont interdits : 

-toute superposition de titres miniers ; 
-!'utilisation de produits dont la liste est fixee par voie 
reglementaire, notamment !'utilisation dans 
!'exploitation artisanale du mercure et du cyanure; 
-Jes travaux de recherche ou d'exploitation en galerie 
ou en surface dans un rayon de cent metres autour des 
lieux d'habitation, des dependances de l'Etat, des 
sepultures, des lieux sacres, des edifices religieux et 
des sites archeologiques proteges sans !'accord 
prealable du titulaire du titre foncier ou de !'occupant 
de bonne foi. Cette interdiction est portee a deux cents 
metres de part et d'autre des voies de communication 
nationales, pour ce qui concerne !'exploitation 
permanente des sols meubles susceptibles de fluer ou 
etre deplaces par Jes eaux de ruissellement. 

En cas d'accord du titulaire du titre foncier ou 
de !'occupant de bonne foi, le titulaire du titre minier, 
lorsqu'il entreprend !es travaux en galerie, est tenu de 
laisser, pour des raisons de securite, une epaisseur de 
terrain suffisante selon la nature du sol. 

-l'ouverture d'une exploitation de materiaux de 
carriere: 

-a une distance inferieure a deux cents metres des 
batiments et d'autres infrastructures; 
-sur le littoral jusqu'a une distance de trois cent 
cinquante metres. 

Article 252 : Les mesures de restrictions prises par 
l'autorite competente en cas de manquements a leurs 
obligations par Jes titulaires d'autorisations ou de titres 
miniers, leurs ayants droit et sous-traitants sont prevues 
tant par la presente loi que par Jes actes liant 
!'administration ces operateurs. 

Chapitre n : Des derogations 

Article 253: L'autorite competente peut deroger a 
!'interdiction de superposition de titres miniers si !es 
substances minerales, objet du titre minier, sont 
connexes et si les services competents du ministere en 
charge des Mines ont rendu un avis technique concluant 
a la possibilite d'une exploitation non prejudiciable au 
premier titre minier. Dans ce cas, Jes operateurs miniers 
concernes doivent avoir conclu un accord sur Jes 
conditions de la coordination de leurs activites. 

Article 254: Lorsque l'interet general l'exige, un decret 
du President de Ia Republique, pris sur proposition du 
Ministre charge des Mines, peut autoriser le 
declassement de certaines zones interdites a l'activite 
miniere aux fins d'y entreprendre !es travaux de 
prospection, de recherche ou !'exploitation miniere. 

Article 255 : La prospection, la recherche ou 
!'exploitation miniere sous quelle que forme que ce soit, 
en surface ou en profondeur, a l'interieur d'un rayon de 
cent metres des dependances de l'Etat, ne peut etre 
effectuee qu'apres une autorisation delivree par arrete 
conjoint du Ministre charge des Mines et du ministere de 
tutelle. 

Article 256 : Outre Jes derogations consacrees aux 
articles 253 et 254 ci-dessus, le Gouvernement peut 
decider, par decret pris sur proposition du Ministre 
charge des Mines et le cas echeant, en matiere fiscale et 
douaniere, sur proposition conjointe avec le ministre 
charge de l'Economie, en cas de necessite absolue 
relevant de sa propre appreciation, notamment lorsque 
les circonstances du moment ne permettent pas de 
maintenir ou de faire appliquer !es obligations 
techniques ou fiscales auxquelles sont assujettis Ies 
operateurs du secteur, d'accorder a ces derniers des 
dispenses exceptionnelles se traduisant: 

-soit par l'autorisation de ne pas executer pendant une 
periode determinee !es obligations techniques 
concernees ; 
-soit par l'octroi d'avantages fiscaux et douaniers, en 
particulier en ce qui concerne !'execution de grands 
projets miniers. 
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Concernant l'octroi · d'avantages fiscaux et 
douaniers, !es mesures decidees par decret font 
obligatoirement l'objet d'une inscription dans la loi de 
finances et son en vigueur annuellement suivant la duree 
derogatoire accordee a l'investissement minier conceme 
dans le decret susvise. 

Le defaut d'inscription des mesures susv1sees 
dans la Joi de finances est inopposable a l'opei'ateur 
beneficiaire du regime derogatoire prevu par le present 
article. 

Article 257: L'octroi ou !'observation des derogations 
objet du present chapitre ne doit pas porter atteinte aux 
droits des titulaires des titres miniers ou a la protection 
des personnes et des biens. 

L'octroi des derogations a portee fiscale ou 
douaniere necessite au prealable, sous peine de nullite : 

-la presentation d'une simulation economique du projet 
minier demontrant qu'une telle mesure permet 
notamment d'optimiser les avantages pour l'Etat 
durant le cycle de vie dudit investissement en termes 
d'emplois; de valeur ajoutee et de revenus; 
-un avis technique des administrations competentes, 
etablissant qu'une telle mesure indispensable pour 
garantir la rentabilite de l'investissement minier. 

Les formes, conditions et duree des derogations 
sont fixees par voie reglementaires. 

Titre XVII : De la fiscalite 

Cbapitre rr : De la fiscalite directe et indirecte 

Article 258 : Outre Jes impots, droits et taxes vises a 
I' article 266 ci-dessous, Jes titulaires des autorisations de 
prospection et de titres miniers sont assujettis, pour leurs 
activites en regime minier et en regime de carriere sur le 
territoire national, a I' ensemble des impots, droits et 
taxes par la reglementation fiscale de droit commun. 

Section I: De lafiscalite directe et indirecte applicables 
aux titres de recherche du regime minter 

Article 259 : Les titulaires de permis de recherche de 
substances minerales en regime minier et leurs sous
traitants sont exoneres pendant toute la duree de la 
convention miniere, y compris ses renouvellements 
eventuels, pour !es activites specifiques a la recherche et 
au developpement, sont exoneres des impots, droits et 
taxes et redevances suivants : 

a) la taxe sur la valeur ajoutee (TVA), sauf en ce 
qui concerne !es biens exclus du droit a 
deduction par !es dispositions du Code General 
des Impots, pour : 

-l'acquisition en regime interieur des biens 
necessaires a la realisation des activites 
geologiques et /ou minieres, figurant sur Iiste 
etablie par arrete conjoint des ministres 
charges des Mines, des Finances et du 
Commerce; 
-Ies services fournis par les sous-traitants 
mmrers pour les acquisitions effectuees sur 
ordre du titulaire du titre de maniere generale, 
Jes services necessaires a l'etablissement du 
titulaire du titre, au fonctionnement et au 
developpement de ses activites de recherche 
sur le territoire national ; 

b) l'impot sur les societes; 
c) l'impot minimum forfaitaire; 
d) la contribution des patentes ; 
e) !es contributions foncieres applicables aux 

immeubles autres que !es habitations ; 
f) les droits d'enregistrement sur Jes actes portant 

augmentation du capital et sur les baux et 
professionnels a l'exclusion des Iocaux a usage 
d'habitation. 

Article 260 : Les exonerations visees a !'article 259 ci
dessus ne liberent pas Jes assujettis concernes des 
obligations declaratives prevues par le Code General des 
Impots. 

Ces exonerations expirent ou cessent des la 
signature de la convention miniere d'exploitation. 

Section 2 : De lafiscalite directe et indirecte applicable 
aux titres d'exploitation du regime minier 

Article 261 : Les titulaires de titres d'exploitation de 
substances·minerales classees en regime minier ainsi que 
leurs sous-traitants sont exoneres, pour leurs operations 
rninieres sur le territoire national, sont exoneres de 
l'impot sur Jes societes et de l'impot minimum 
forfaitaire pendant Jes cinq premieres annees pendant les 
cinq premieres annees suivant le debut de !'exploitation. 

Pour Jes grands projets miniers dont la duree de 
vie est superieure ou egale a vingt ans, la periode de cinq 
ans prevue ci-dessus peut etre prorogee pour une duree 
n'excedant pas trois ans, sous reserve des derogations 
prevues par la presente Joi. 

Les avantages concedes sont garantis par leur 
inscription dans la Joi des finances. 

Toutefois, les titulaires de titres miniers dont les 
projets connaissent un retour sur investissement pendant 
la periode d'exoneration sont redevables de l'impot sur 
le benefice a compter de l'annee budgetaire qui suit la 
realisation de ce benefice. 

La vacance fiscale prevue par le present article 
ne s'applique pas au projet minier dont le gisement ou 
!'exploitation a une duree inferieure ou egale a dix ans. 
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Dans ce cas et en cas · de necessite, !'exoneration 
susvisee ne peut exceder trois ans. 

Article 262 : Les entreprises minieres sont tenues 
d'etablir leurs etats financiers a la norme comptable 
OHADA et aux dispositions du Code General des 
Impots. 

Article 263 : Les entreprises minieres visees a ·1'article 
253 ci-dessus sont autorisees a deduire de leur benefice 
net d'exploitation, des provisions pour reconstitution de 
gisement Ces provisions sont constituees en franchise 
d'impots sur !es benefices industriels et commerciaux. 
La convention miniere precise le plafond et la periode 
d'utilisation desdites provisions. 

Article 264 : Pour tenir compte de la· hausse des prix, 
une provision destinee a alimenter un fond de 
renouvellement du gros materiel, des infrastructures et 
de l'equipement minier, peut de meme etre deduite, en 
sus des amortissements, notamment du benefice net pour 
le calcul de l'impot sur les societes. 

La provision doit etre consommee dans le delai 
maximum de trois ans a partir de sa constitution. Passe 
ce delai, elle est reintegree dans le resultat fiscal de 
l'annee suivant la date limite d'utilisation. 

Article 265 : Les interets de compte courant d'associes 
resultant d'avance destinees au financement de la mise 
en exploitation d'un gisement minier, sont admis en 
deduction du benefice imposable dans la seule limite du 
taux d'escompte de la Banque des Etats de I' Afrique 
Centrale majore de deux points. 

Article 266 : Les titulaires de titres miniers sont 
autorises a pratiques !es amortissements acceleres 
pendant la duree de validite de leurs titres. 

La liste des immobilisations eligibles aux 
amortissements acceleres, assortis des taux 
correspondants, est fixee par un arrete conjoint du 
Ministre charge des Mines et du ministre charge des 
Finances. 

Les immobilisations specifiques de l'entreprise 
eligible a ce regime d'amortissement sont mentionnees 
dans la convention miniere et ses avenants. 

Article 267 : Le montant total des investissements de 
recherche que l'entreprise eligible a ce regime 
d'amortissement sont mentionnees dans la convention 
miniere. 

Dans ce montant, l'entreprise n'est pas autorisee 
a inclure !es depenses realisees sur d'autres permis de 
recherche qui n 'ont pas debouche sur la demonstration 
de !'existence d'un gisement economique exploitable. 

Ce montant est immobilise en compte d'attente 
et amorti des les premiers exercices beneficiaires, selon 
les conditions fixees dans la convention miniere. 

L'amortissement ainsi realise est admis en 
deduction du benefice imposable, l'excedent etant 
reporte d'un exercice sur l'autre sans limitation de duree. 

Article 268 : Les sommes versees au titre de la 
contribution aux differents fonds prevus par la presente 
Joi sont admises en deduction du benefice imposable. 

Article 269: Le titulaire d'un titre d'exploitation 
relevant du regime mimer peut beneficier du 
remboursement de la TV A grevant les elements 
necessaires a son activite dans !es conditions fixees par 
le Code General des Impots. 

Article 270 : Les importations de certains biens 
amortissables qui ne peuvent etre fournis sur le marche 
national realises par Jes titulaires de titres d'exploitation 
relevant du regime minier, sont exonerees de la TV A. 

La liste de ces biens est fixee par arrete conjoint 
des ministres charges des Mines, des Finances et du 
Commerce. 

Section 3 : De la fiscalite directe et indirecte applicable 
aux titres miniers du regime des carrieres 

Article 271 : Les activites de recherche, d' extraction et 
de transformation des substances minerales classees en 
regime de carrieres sont assujettis aux dispositions du 
Code General des Impots. 

Article 272 : Les titulaires de permis de recherche 
beneficient des memes avantages que ceux prevus a 
!'article 259 ci-dessus. 

Article 273 : Les titulaires des titres d'exploitation en 
regime de carrieres beneficient d'une exoneration de 
deux ans de l'impot sur Jes benefices et de l'impot 
minimum forfaitaire. 
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Chapitre II : De la fiscalite miniere 

Article 274 : La recherche, l'exploitation et la 
commercialisation des substances minerales en regime 
minier et en regime de caffiere sur le territoire national 
donnent lieu a Ia perception de droits, taxes et 
redevances dont !es modalites d'assiette, de liquidation 
et de recouvrement sont fixees par Ia presente loi. 

Section I: De lafiscalite commune au regime minier et 
au regime des carrieres 

Sous-section 1 : Des droits fixes applicables aux 
titulaires d'autorisations et de titres miniers et de 

carrieres 

AUTORISATIONs· 
Autorisation d'exploitation artisanale 

Article 275 : Les autorisations, Ies titres miniers de · 
recherche et !es titres miniers d'exploitation, le · 
renouvellement ainsi que la transformation, la cession, 
l'amodiation, Ia transmission, Ia fusion ou le transfert 
desdits autorisations et titres donncnt lieu au paiement 
de droits fixes. 

Article 276 : Les tarifs des droits applicables a 
!'institution, au renouvellement, a la transformation, a la 
cession, a la transmission, a la fusion, a l'amodiation, a 
la mutation ou au transfeti des autorisations et des titres 
miniers sont fixes conformement au tableau ci-dessous. 

MONTANT EN FCFA 

Exploitation miniere artisanale traditionnelle 
*Delivrance 
*Renouvellement 
Exploitation miniere artisanale semi-mecanisee 50 000 
*Delivrance 100 000 
*Renouvellement 

500 000 
1000 000 

Autorisation de prospection miniere 
*Delivrance 

500 000 
Autorisation d'ouverture et exploitation 
temporaires de carrieres 
*Delivrance 
*Renouvellement 1 500 000 
* Autres cession, fusion, amodiation, 3 000 000 
transformation, transmission, mutation ou 5 000 000 
transfe1t. 
Autorisation d'exploitation des rejets 
*Delivrance 
*Renouvellement 2 500 000 
* Autres cession, fusion, amodiation, 3 500 000 
transformation, transmission, mutation ou 5 000 000 
transfert. 
TITRES MINIERS 

I- PERMIS DE RECHERCHE MONTANT EN F CFA 
Permis de recherche des materiaux de 
carriercs 
*Delivrance 750 000 
* I er renouvellement I 000 000 
*im,e renouveHement I 000 000 
* Autres cession, fusion, amodiation, 5 000 000 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert 
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Permis de recherche des substances du regime 
minier 
*Delivrance 
* I er renouvellement 
*i111

e renouvellement 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert 

II-PERMIS D'EXPLOITATION 
Permis d'exploitation de la petite mine 
*Delivrance 
*Renouvellement 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert. 

Permis d'exploitation permanente des 
materiaux de carrieres 
*Delivrance 
*Renouvellement 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert. 
Permis d'exploitation permanente des 
materiaux de carricres a des fins industrielles 
*Delivrance 
*Renouvellement 
*Cession et transfert entre societes affiliees 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert. 
Concession miniere pour exploitation de 
materiaux de carriere a des fins industrielles 
*Delivrance 
*Renouvellement 
*Cession et transfert entre societes affiliees 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert 

Permis d'exploitation des substances du 
regime minier 
*Delivrance 
*Renouvellement 
*Cession et transfert entre societes affiliees 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert 

I 500 000 
2 000 000 
2 500 000 
500 000 

5000 

MONTANT EN F CFA 

2 500 000 
3 500 000 
5 000 000 

2 000 000 
4 000 000 
5 000 000 

10 000 000 
15 000 000 
5 000 000 

5% de la transaction 

40 000 000 
40 000 000 

5 000 000 

5% de la transaction 

10 000 000 
15 000 000 

5 000 000 

5% de Ia transaction 
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Concession miniere 
*Delivrance 
*Renouvellement 
*Cession. et transfert entre. societes affiliees 
* Autres cession, fusion, amodiation, 
transformation, transmission, mutation ou 
transfert 

30 000 000 
40 000 000 

5 000000 

5% de Ia transaction 

35 

Article 277: Les droits exigibles au titre de !'institution, du renouvellement, de la cession, de la fusion, de l'amodiation, 
de la transformation, de la commercialisation, du transfert, de la transmission ou de Ia mutation d'un titre minier ou de 
carrieres, doivent etre acquittes en un seul versement, prealablement a l'etablissement de l'acte sollicite. 

Sou~-section 2 : De la redevance superficiaire 

Article 278 : La redevance superficiaire est due chaque annee par !es titulaires de titres miniers a raison de la superficie 
du titre dont ils sont detenteurs. 

Article 279: Les tarifs de la redevance superficiaire, applicables aux permis de recherche, d'exploitation et de 
concession, sont fixes conformement au tableau ci-dessous. 

A- Regime minier 

TITRES MINIERS Montant en FCFA /km:t/an 

Permis recherche 
*Delivrance I 000 
* 1 er Renouvellement 3 000 
*2eme Renouvellement 5 000 

Permis d'exploitation 100 000 

Concession 120 000 

Permis de petite exploitation miniere 50 000 

B-Regime de carrieres 

TITRES MINIERS Montant en FCF A/ha/an 

Permis de recherche 
* I ere periode de validite 10 000 
* I er renouvellement 20 000 
*2cmc renouvellement 30 000 
Permis d'exploitation 100 000 

Article 280 : La redevance superficiaire doit etre payee avant le 31 mars de chaque annee, sous peine de penalites. 

Sous-section 3 : Du remboursement du cout des travaux engages par l 'Etat 

Article 281 : Le titulaire ou le demandeur d'un permis de rechcrche, en regime minier ou de carrieres, qui souhaite 
beneficier des travaux et etudes prealablement finances par 1' Administration ou pour le compte de l'Etat, sur Ies 
substances objet du pennis, est tenu de s'acquitter d'un montant determine par l' Administration, aux moyens de l'une des 
methodes appropriees dans l 'ordre de priorite ci-apres : 
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-methode. du prix du marche ou par appel d'offres qui consiste a vendre aux societes minieres de la valeur des travaux 
effectues par l'Etat au prix du marche; 
-methode de la valeur exacte qui permet de proceder au remboursement des travaux effectues d'apres leur valeur exact, 
si celle-ci est determinable ; 
-methode forfaitaire qui donne lieu a une evaluation des travaux en fonction du contexte economique clans le secteur. 

Sectiqn 2: De lafiscalite miniere spec{fique a chaque regime 

Sous-section I: De la Redevance Minie,;e Proportionnelle applicable aux titres d'exploitation du regime minier 

Article 282 : Les substances minerales du regime minier, a l'exception de celles mises en stock sur Jes lieux d'extractions 
a une redevance proportionnelle a leur valeur aux lieux d'extraction. Cette redevance dite "ad valorem" est due par tout 
titulaire d'un titre minier d'exploitation. 

La valeur taxable de la redevance ad valorem est detenninee en fin d'annee pour chaque exploitation sur la base 
de la valeur carreau-mine des produits vendus au cours d'un titre minier considere. 

Article 283: La valeur carreau-mine d'un minerai est la difference entre: 

-son prix de cession officiel des frais suppottes par la substance minerale entre Jes carreaux de la mine et son point de 
Iivraison au Gabon, pour Jes exportations ; 
-son prix de vente et les frais de livraison y afferents, pour les ventes locales ; 
-la valeur et la tonne consommee et une quote-part des frais y relatifs pour !es livraisons a soi-meme. 

Article 284: Aux fins d'application des dispositions de l'article 275 ci-dessus, ii est cree une commission denommee la 
Commission Technique Paritaire, chargee de determiner Jes prix de cession officiel des minerais. 

Le prix doit refleter le prix reel du marche a l'exp01tation dans des ventes commerciales de minerais de meme 
qualite entre vendeurs et acheteurs independants. II est pub lie par l'Etat pour chaque type minerai. 

Un texte reglementaire fixe Ia composition, !es attributions et le fonctionnement de la commission susvisee. 

Article 285 : La nature des frais deductibles entrant dans le mode de calcul de la valeur taxables ad valorem est, selon Jes 
termes de la vente, materialisee notamment par : 

-des droits taxes et frais de sortie comprenant, en pa1ticulier le droit de port ; 
-des frais de transport ; 
-des frais d'analyse se rapportant au controle de qualite du minerai marchand a !'expedition ; 
-des frais de vente. 

A dcfaut de determination des frais reels, sur la base de la redevance miniere proportionnelle est egal a : 

-70% du prix FOB du minerai, pour les expo1tations ; 
-60% du prix de cession du minerai pour !es ventes locales. 

Article 286: Les taux de taxe ad valorem applicables aux titres miniers d'exploitation, sont fixes dans la convention 
miniere conformement au tableau ci-dessous. 

Objct du pennis ou de la concession Taux 

Metaux de base et autres substances 3 a5% 
Metaux precieux 5 a8% 
Pierres precieuses s a 10 % 
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Article 287 : Les titulaires de·s titres miniers d'exploitation sont tenus de transmettre aux administrations competentes, au 
plus tard le 30 avril de chaque annee, sous peine de sanctions, une declaration indiquant notamment : 

-la production annuelle ; 
-le prix de vente pour !es ventes locales ; 
-le tonnage vendu ; 
-la valeur taxable a Ia tonne ; 
-les frais d'approche deductibles. 

Article 288 : La redevance Miniere Proportionnelle est annuelle et payable dans un delai de quarante-cinq jours a 
compter de la date de reception de l'etat etabli par !'administration en charge des mines. Passe ce delai, la redevance sera 
passible de sanctions prevues a !'article 299 ci-dessous. 

Les produits issus de Ia transformation locale ne sont pas soumis a la Redevance Miniere Proportionnelle. 

Sous-section 2 : De la redevance d 'extraction de substances et materiaux de carrieres 

Article 289: L'exploitation des materiaux des carrieres donne lieu au paiement d'une taxe d'extraction dont le taux est 
fixe a 15% du prix de vente du maitre cube ou la tonne au carreau de la carriere. 

Le produit de la taxe d'extraction est reparti entre l'Etat et la collectivite locale territorialement concerne 
conformement a la reglementation en vigueur. 

Un arrete conjoint du Ministre charge des Mines et du Ministre charge des Finances fixe, chaque annee, le prix du 
metre cube au can-eau de la carriere et etablit la liste des materiaux concernes. 

Article 290: Les titulaires d'autorisations et permis d'exploitation des materiaux de carrieres sont tenus de declarer a 
!'administration en charge des mines leurs productions dans !es formes et conditions prevues par voie reglementaire aux 
fins de la liquidation de la taxe d'extraction des materiaux de carriere. 

Sous-section 3 : Des droits et taxes specijiques aux substances precieuses 

Article 291 : L'exploitation, la collecte, la transformation, la commercialisation, !'importation et !'exportation des 
substances precieuses donnent lieu a la perception de droits et taxes specifiques. 

Article 292 : La delivrance et le renouvellement d'une autorisation de collecte et de commercialisation de substances 
precieuses donnent lieu au paiement d'une taxe de delivrance ou de renouvellement, de deux ans, renouvelable. 

Article 293: La commercialisation des substances precieuses donne lieu au paiement d'une taxe dont le taux est fixe 
suivant la valeur marchande pour les metaux precieux ou la valeur effective pour !es pierres precieuses. 

Article 294: Les ouvrages en metaux precieux doivent etre frappes de la marque du poin9on de !'administration en 
charge des mines, apres essai concluant. 

Le marquage est assujetti au paiement d'un droit d'essai et de garantie dont le montant est fixe par arrete du 
Ministre charge des Mines suivant la valeur ponderale de l'ouvrage. 

Article 295: L'importation de substances precieuses est assujettie a la production, par l'importateur, d'un certificat 
d'origine. 

L'operation donne lieu au paiement d'une taxe d'importation. 

Article 296: L'exportation des substances precieuses est assujettie a la delivrance, par !'administration en charge des 
mines, d'un certificat d'origine. 

La delivrance de ce certificat donne lieu au paiement d'un droit fixe. 
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Article 297 : Les taux des taxes et droits applicables a la delivrance, au renouvellement de l'autorisation de collecte ou de 
commercialisation de substances precieuses, a la commercialisation des metaux precieux et pierres precieuses, a la 
fabrication, a la transformation, au marquage de garantie des ouvrages en metaux precieux, a !'importation et a 
!'exportation des substances precieuses sont fixes conformement au tableau ci-dessous. 

L'autorisation de collecte et 
commercialisation des substances 
precieuses 

• Delivrance 

• Renouvellement 
Commercialisation 

@ Metaux precieux 

@ Pierres precieuses 

Fabrication et transformation 

• Ouvrage en substances precieuses 
Marquage d'origine 

e Ouvrage en metaux precieux 
Importation 

e Diamant 

• Autres substances precieuses 

Exportation (Certificat d'Origine) 

e Diamant 

• Autres substances precieuses 

Article 298: A !'exception des droits fixes de delivrance 
et de renouvellement, les taxes et redevances visees au 
present chapitre sont liquidees par !'administration en 
charge des mines et payees aupres du Receveur des 
Impots dans les quarante-cinqjours de leur liquidation. 

Article 299 : Le retard dans le paiement du montant 
expose le redevable aux majorations des sanctions 
suivantes: 

50% avant mise en demeure ; 
100% dans le delai de mise en demeure de 15 
jours; 
150% apres !'expiration du delai de mise en 
demeure. 

Droits fixe Droit proportionnel 
Montant en F CF A 

1 000 000 
2 000 000 

10% de la valeur 
marchande 

10% de la valeur effective 

3 000 000 

7% de la valeur ponderale 

12% de la valeur d'entree 

10% de la valeur d'entree 

I 000 000 

500 000 

Chapitre HI : De la fiscalite douaniere 

Article 300 : Dans le cadre de la promotion, de Ia 
facilitation et de l'incitation a la transformation locale, 
les exportations de minerai donnent lieu au paiement de 
droits et taxes de sortie. Le taux des droits et taxes de 
sortie est arrete dans la convention miniere. II est 
compris entre 0% et 5% et est fixe de maniere 
degressive en fonction du niveau de transformation du 
minerai. 

Les dispositions du present article ne 
s'appliquent pas aux substances minerales non 
assujetties a !'obligation de la transformation locale. La 
liste de ces substances est arretee par voie reglementaire. 

Article 301 : Le benefice du regime suspensif prevu par 
la presente loi est accorde dans !es conditions fixees par 
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voie reglementaire par !'administration Douanes, sur 
presentation d'une attestation administrative visee par 
!'administration en charge des mines. Cette attestation 
doit etre accompagnee de la convention miniere en vertu 
de laquelle est sollicite le regime suspensif. 

Les entreprises beneficiaires de ce regime sont 
soumises a toutes Jes mesures de controle et de 
surveillance par !'administration des Douanes. 

Section 1 : De la fiscalite douaniere applicable aux 
titres de recherche du regime minier 

Article 302 : Les materiels, materiaux, fournitures, 
machines et equipements inclus dans le programme 
agree ainsi les vehicules utilitaires a !'exception de ceux 
destines au transport des personneis, importes 
provisoirement au Gabon par !es titulaires de titres de 
recherche ou leurs sous-traitants sont admis au regime 
de I' Admission Temporaire Normale en abrege A TN. 

Article 303 : Les materiels, machines, outillages, 
materiaux, et .. produits directement necessaires a Ia 
recherche geologique et miniere, y compris ceux 
destines aux constructions et installations, sont admis en 
regime de franchise. 

Article 304: L'admission en franchise s'etend 
egalement aux pieces de rechanges specifiques des 
machines et equipements de prospection importes a 
!'exclusion des pieces et des fournitures d'emploi 
general. 

Article 305: Le benefice de !'admission temporaire ou 
de la franchise est accorde par !'administration des 
Douanes et Droits Indirects a la demande du titulaire 
sur- production : 

-de la convention miniere; 
-d'un programme general d'importation; 
-de la liste detaillee des marchandises sous leur 
denomination commerciale indiquant la rubrique 
tarifaire sous laquelle elles sont classees. Cette liste est 
prealablement visee par les Services des Mines et de la 
Geologie; 
-des quantites et des valeurs FOB ou CAF. 

Article 306 : Les materiels, machines et equipements 
importes sous Jes regimes de I' ATN et de la franchise ne 
peuvent a queJque titre que Ce SOit, etre cedes OU pretes 
sans autorisations prealable de !'administration des 
Douanes. 

En cas de mise a la consommation des produits 
entres au Gabon sous le regime de !'admission 
temporaire, Jes droits sont acquittes selon la 
reglementation douaniere en vigueur. 

Section 2 : De la fiscalite douaniere applicable aux 
titres d'exploitatfon du regime minier 

Article 307 : Les machines, appareils et engins destines 
a la realisation de l'investissement, y compris !es 
vehicules de transport utilises pour !'execution des 
travaux, a !'exclusion des vehicules de transport des 
personnels, importes par le titulaire du titre 
d'exploitation et re-exportables en fin de chantier sont 
admis au regime de l' Admission Temporaire Speciale, 
en abrege ATS. 

Article 308 : Au sens de la presente loi, la duree de la 
periode de realisation de l'investissement s'etend de la 
date de signature de la convention miniere d'exploitation 
jusqu'a la realisation de la premiere vente. 

Article 309 : Dans le cadre de la promotion de la 
facilitation, et de l'incitation a la transformation locale, 
Jes produits chimiques et, d'une fa9on generale, les 
intrants servant exclusivement a la transformation locale 
des substances minerales beneficient d'une exoneration 
des droits et taxes douanieres, apres avis technique 
favorable des services competents de !'administration en 
charge des mines. 

La liste des produits et intrants susvisee eligibles 
a la franchise de droits et taxes ci-dessus est fixee par 
voie reglementaire. Elle est regulierement actualisee. 

Les materiels, machines, equipements, outillages et 
materiaux destines directement et definitivement a 
!'exploitation a la reglementation douaniere. 

Chapitre IV: Des autres dispositions 

Article 310 : Pendant une duree de cinq ans a compter 
de Ia premiere vente, la pression fiscale par tonne 
produite telle que calculee dans l'etude de faisabilite 
reste invariable. Elle est revisable deux fois pour une 
duree de trois ans au plus, chacune a !'initiative de l'une 
des parties a la convention. 

Article 311 : Les droits, taxes et impots directs, a 
!'exception de l'impot sur Jes societes, doivent etre 
liberes par Jes titulaires des titres miniers en deux 
bordereaux distincts respectant une ventilation, contenue 
dans la loi des finances, entre l'Etat et la collectivite 
locale abritant le titre minier. 

Article 312 : Jes droits, taxes et impots directs, a 
!'exception de l'impot sur Jes societes doivent etre 
liberes par les titulaires des titres miniers du regime des 
carrieres en deux bordereaux distincts respectant une 
ventilation, contenue dans la Joi de finances, entre I' Etat 
et la collectivite locale abritant le titre minier. 

Article 313 : L'importation et !'exportation des fonds 
ainsi que l'ouverture des comptes bancaires lies a 
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l'exercice des activites niinieres sont regies par la 
reglementation des changes en vigueur dans les Etats 
membres de la CEMAC. 

L'ouverture d'un compte de reglement ou 
d'operation dans un etablissement de credit de droit 
gabonais soumis au contr6le de la Commi~sion Bancaire 
de l' Afrique Centrale en abrege COBAC, est une 
condition d'octroi de l'autorisation exclusive de 
developpement et d'exportation. 

Article 314 : II est garanti au personnel etranger 
employe par Jes titulaires des titres miniers, la libre 
conversion et le libre transfert dans leur pays d'origine, 
de tout ou partie des sommes qui leur sont dues, sous 
reserve que !es interesses se soient acquittes de leurs 
imp6ts et de des cotisations diverses en vigueur. 

Article 315 : Les operations minieres doivent etre 
engagees dans Jes meilleurs delais et conduites avec 
diligence par les titulaires des permis et concessions. 

Satif cas de force majeure, dans un delais d'un 
mois a compter de la date effective d'entree en vigueur 
de la convention, Jes operations d'investissements ne 
sont pas reellement engagees par !es titulaires d'un titre 
minier, ii peut etre mis fin au benefice des dispositions 
du regime economique prevu dans le present titre, apres 
mise en demeure du Ministre charge des Mines. 

Article 316 : Au sens de la presente loi, sont 
immeubles : !es batiments, machines, equipements et 
materiels utilises pour !'exploitation des gisements, le 
stockage et le transport des produits bruts. 

Au sens de la presente Joi, sont meubles : Jes 
actions et interets dans une societe ou entreprise, Jes 
matieres extraites, !es produits de sondages, !es 
approvisionnements et autres objets mobiliers. 

Article 317 : En contrepartie des avantages fiscaux et 
douaniers fixes par !es dispositions favorables de la loi, 
tout beneficiaire d'une convention attachee a un titre 
minier et tout titulaire d'une autorisation ainsi que !es 
entreprises travaillant pour leur compte, sont tenus 
d' accorder la preference aux entreprises gabonaise pour 
tout contrat, a condition que ces dernieres offrent des 
prix, quantites, qualites et delais de livraison 
com parables. 

La part minimale d'activites des PME et PMI 
appartenant ou controlees par des Gabonais, notamment 
dans la construction, l'approvisionnement, le transport 
du personnel et la fourniture des biens et services, sera 
fixee par voie reglementaire. 

Toutefois, elle ne peut etre inferieure aux seuils ci
apres: 

-5% pour la recherche ; 
-5% pour le developpement ; 
-5% pour I' exploitation, entre la 5erne et la 1 oeme annee 
d'exploitation; 
-7% pour l' exploitation, entre la 10eme et la 15emc annee 
d'exploitation; 
-10% pour I' exploitation, entre la 15emc et la 2oeme 
annee d'exploitation; 
-15% pour !'exploitation, au-dela de la 25erne annee 
d' exploitation. 

Chapitre V: De la stabilisation fiscale et douaniere 

Article 318 : la stabilisation du regime fiscal et douanier 
est garantie au titulaire de titre minier, dans Jes termes et 
conditions fixes dans la convention minier, sous reserve 
des dispositions particulieres prevues par la presente Joi. 

Pendant la periode de validite de la convention, 
!es taux et assiette d'impots ainsi que des taxes 
applicables demeurent tels qu'ils existaient a la date de 
la convention miniere et aucune nouvelle taxe ou 
imposition de quelque nature que ce soit, n'est 
applicable au titulaire ou beneficiaire du permis. 

Toute modification intervenue apres l'entree en 
vigueur de la convention miniere, quel que soit son 
contenu, garanti a chaque partie la stabilite fiscale 
initialement agreee en application du principe 
d'equilibre fiscale entre l'Etat et le titulaire du titre 
minier. 

Titre XVIII : De la promotion et de la protection des 
investissements miniers 

Article 319 : Au titre de la promotion et du 
renforcement de la protection des investissements 
miniers et du respect des droits des investisseurs, l'Etat a 
toute personne dont l'investissement est presente ou 
realise conformement aux dispositions des textes en 
vigueur: 

-la diligence et la transparence des procedures 
d'attributions des autorisations et des titres miniers; 
-le respect des droits attaches aux autorisations et titres 
miniers ainsi que l'egalite de traitement dans l'exercice 
des activites minieres, sous reserve des stipulations 
conventionnelles conclues avec chaque investisseur ; 
-!'institution d'un regime fiscal flexible aux grands 
projets miniers ; 
-l'independance et la competence professionnelle des 
tribunaux etjuridiction specialises; 
-la reconnaissance, en cas de differends, des decisions 
rendues dans le cadre des accords bilateraux et des 
traites multilateraux en matiere des investissements, 
notamment celui de l'agence Multilaterale de Garantie 
des Investissements, en abrege MIGA, destine a 
garantir !es investisseurs contre !es risques politiques, 
et celui instituant le Centre International pour le 
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Reglement des Differends relatifs aux Investissements, 
en abrege CIRDI ; 
-la reconnaissance, en cas de differends, des sentences 
arbitrales rendues en application de la Convention de 
New York sur la reconnaissance et !'execution des 
sentences arbitrales intemationales conclues en 1958 
sous Jes auspices des Nations Unies ; 
-l'inviolabilite de tout titre minier regulierement 
attribue, sous reserve du respect des obligations 
attaches audit titre ; 
-le principe de mise en demeure avant toute sanction, 
sous reserve des dispositions de la presente Joi ; 
-tout titulaire de titre minier a le droit de formuler un 
recours pour toute atteinte des droits que Jui confere la 
presente loi. 

Les notifications en reponse au¾ recours ci
dessus vises sont obligatoirement motivees 
conformement aux dispositions de !'article 29 de la 
presente loi. 

Titre XIX : Des dispositions repressives 

Article 320 : Les infractions aux dispositions de la 
presente loi sont constatees et reprimees conformement 
aux dispositions des articles 29 a 40 ci-dessus. 

Les infractions relevant de la matiere fiscale ou 
douanicrc sont reprimees, selon le cas conformement 
aux dispositions du Code General des Impots ou du 
Code des Douanes de la CEMAC. 

Article 321 : Les titulaires d'une autorisation, d'un 
permis de recherche, d'un pen11is d'exploitation ou 
d'une concession sont soumis aux controles, y compris 
!es controles inopines des agents assermentes ou de tout 
autre agent investi d'une mission de police judiciaire, 
dans les formes et conditions prevues par !es textes en 
vigueur. 

Article 322 : Toute entrave a l'action des agents 
habilites de !'administration en charge des mines ou de 
tout autre mandataire de cette administration est punie 
d'une peine d'amende de cinq cents mille a cinq millions 
de francs CF A. 

En cas de recidive, cette peine est portee au 
double. 

Article 323 : Les infractions aux dispositions du titre 
VIII de la presente loi sont punies d'une peine d'amende 
de cinq cents mille a dix millions de francs CF A. 

Article 324 : Le defaut d'autorisation ou de titre en 
regime minier, ou !'exploitation en dehors du perimetre 
du titre minier est puni d'une peine : 

-d'amende de cents mille a cinq millions de francs 
CFA et d'un emprisonnement de un a trois mois ou de 
l 'une de ces peines, pour la petite mine ; 

-d'amende de dix millions a cinquante millions de 
francs CFA et d'un emprisonnement de six mois a un 
an ou de l'une de ces peines, pour la grande mine. 

Article 325 : Le defaut d'autorisation d'une activite 
relative aux substances precieuses est puni d 'une peine 
d'amende de cinq cents mille a vingt millions de francs 
CF A et d'un emprisonnement de un a trois ans ou de 
l'une de ces peine. 

Le defaut d'autorisation d'une activite relative 
aux substances explosives est puni d'une peine 
d'amende de cinq a vingt millions de francs CFA et d'un 
emprisonnement de un an a cinq ans ou de l'une de ces 
peines. 

En cas de recidive, l'amende est portee au 
double et la peine d'emprisonnement ne peut etre a trois 
ans pour !es substances precieuses et cinq ans pour !es 
substances explosives. 

Article 326 : sous reserve des dispositions applicables a 
l'artisanat minier, toute personne physique ou morale 
qui, sans autorisation prealable de !'administration en 
charge des mines, se livre a !'extraction des materiaux 
de carrieres, est punie d'une peine d'amende de: 

-cent mille a dix millions de francs CFA, pour les 
personnes physique ; 
-deux millions a trente millions de francs CF A, pour 
Jes personnes morales. 

Article 327 : Sont egalement punies des peines 
d 'amen de prevues a l' article 3 I 9 ci-dessus, les 
personnes qui, en connaissance de !'exploitation illicite 
des materi~ux de carriere, s'y approvisionnement aux 
fins de commercialisation ou transportent lesdits 
materiaux. 

Article 328 : Sont punies d'une peine d'amende de cinq 
cents mille a cinq millions de francs CF A, !es personnes 
physiques ou morales qui : 

-ne tiennent pas a jour leurs registres ; 
-detiennent, vendent ou mettent en circulation des 
substances minieres et de can-ieres sans pieces 
justificatives. 

Article 329 : Sont punies d'une d'amende de dix 
millions a cent millions de francs CF A, !es personnes 
physiques ou morales qui : 

-donnent de fausses informations aux fins d'obtention 
d'un permis d'exploitation ou d'une autorisation 
d'exploiter !es mines ou !es carrieres; 
-ne declarant pas leur production ou declarent des faux 
tonnages extraits, transportes ou commercialises ; 
-detruisent, deplacent ou modifient les signaux ou Jes 
bornes limitant Jes permis ; 



42 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE GABONAISE 29 MAI 2015 - N°254 Bis Special 

-falsifient !es inscriptions portees sur !es autorisations 
et titres en regime minier et regime des carrieres. 

Concemant !es fausses declarations de 
production, !'administration en charge des mines est 
investie de tout pouvoir pour proceder au redressement 
des declarations et de liquidation des droits dus. 

L'exercice de la prerogative de redressement ci
dessus peut etre applique pour cinq annees qui precedent 
l'annee de determination de la fausse declaration. 

Article 330 : Les peines prevues aux articles 316 et 
suivant ci-dessus peuvent etre assorties de la 
confiscation du materiel ayant servi a commettre 
!'infraction. 

Ce materiel peut etre restitue au proprietaire 
contre paiement d'une amende de deux cents mille a 
deux millions de francs CF A. 

Si apres mise en demeure, le materiel saisi n'est 
pas recupere par le proprietaire, celui-ci tombe dans le 
domaine de l'Etat et est mis aux recherches publiques ou 
detruit conformement a la reglementation en vigueur. 

En cas de recidive, !es peines d'amendes sont 
portees au double, assorties d'une peine 
d'emprisonnement qui ne peut etre inferieur a un an. 

Article 331 : L'administration competente a le pouvoir 
de requalification sur toute operation generale 
d' obligation fiscale. 

Article 332 : Tout maquillage ou deguisement juridique 
est constitutif de fraude a la fois si le defaut de 
qualification authentique represente notamment un 
manque a gagner pour l'Etat, au regard des dispositions 
fiscales en vigueur. 

L'auteur du maquillage ou deguisement 
juridique encourt notamment la ou les peines suivantes : 

-la majoration au double de toute obligation fiscale 
normalement applicable apres requalification par 
!'administration competente; 
-la suspension ou le retrait de son titre minier. 

Article 333 : Les saisies et !es confiscations de produits 
ou de substance minerales du secteur minier, prevues en 
application de la presente Joi, sont acquis a l'Etat. 

L'administration en charge des Mines peut, le 
cas echeant, pourvoir a la vente ou a Ia transformation de 
ses produits au profit du Tresor Public. 

Article 334 : Les infractions relatives a la protection des 
milieux marins, cotier, fluvial et lagunaire et des aires 
protegees, non prevues par la presente Joi, sont 
poursuivies et reprimees conformement a Ia legislation 
en vigueur en ces matieres. 

Titre XX: Du reglement des differents 

Article 335 : Toute infraction aux dispositions de la 
presente Joi releve des juridictions nationales 
competentes. 

Les differents nes de !'integration ou de 
!'application d'une convention miniere conclue entre un 
titulaire de titre en regime minier ou en regime de 
carrieres et l'Etat, qui ont n'ont pas trouve de solution a 
l'aimable, peuvent etre soumis a toute instance arbitrale 
expressement designee par Jes parties, par les 
compromis d'arbitrage ou une clause compromissoire. 

Titre XXI : Des dispositions transitoires 

Article 336 : Les autorisations, Jes titres miniers et Jes 
conventions minieres accordees conformement aux 
textes en vigueur avant la promulgation de la presente 
loi restent en vigueur jusqu'a leur date d'expiation. 

Toutefois, sous peine des sanctions prevues par 
la presente Joi, leurs titulaires disposent d'un delai : 

-d'un an pour se mettre en conformite avec les 
dispositions relatives a !'hygiene, a la sante et a la 
securite; 
-de deux ans pour solliciter toute procedure de 
regularisation juridique indispensable a leur titre 
minier d'exploitation ou convention miniere; 
-de trois ans pour se conformer aux nouvelles 
dispositions environnementales. 

Article 337 : Nonobstant Jes dispositions de !'article 336 
ci-dessus, tout titulaire de titre minier assujetti aux 
obligations de confonnite du regime transitoire de la 
presente Joi a le droit de solliciter du Ministre charge des 
Mines la mise en conformite sous regime conventionnel 
aux fins d'une meilleure organisation de son activite et 
d'un meilleur controle de l' Administration. 

Le modele de convention du regime de 
conformite conventionnelle est defini par voie 
reglementaire. 

Article 338 : Le renouvellement des titres miniers et le 
passage d'un pennis de recherche a un permis 
d'exploitation ou a une concession sont soumis aux 
dispositions de la presente loi. 
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Article 339 : Les artisans miniers sont tenus de 
regulariser leur situation dans un deJai d'un an, sous 
reserve des dispositions prevues par voie reglementaire. 

Titre XXII : Des dispositions diverses et finales 

Article 340 : L'Etat veille a l'etablisserµent des 
perimetres de securite entre !es titulaires des 
autorisations ou de titre miniers et les populations des 
zones limitrophes. 

L'etablissement des perimetres de securite est a 
Ia charge du titulaire de l'autorisation ou du titre minier. 

Article 341 : L'indemnisation de tout titre de droit 
foncier dans le cadre de la declaration d'utilite publique 
consecutive a un titre minier est a la charge du titulaire 
titre concerne. 

Lorsqu'en raison de l'activite mm1ere et en 
dehors des situations d'expropriation pour cause d'utilite 
publique prevues a J'alinea ci- dessus, les populations 
locales sont depossedees de leurs droits d'usage 
coutumiers sur Jes zones d'habitation ou de cultures, 
elles doivent etre prealablement indemnisees par le 
titulaire du titre concerne dans Jes conditions et selon Jes 
modalites fixees par voie reglementaire. 

Article 342 : Les litiges concernant les titulaires de titres 
miniers dans l'exercice de leurs activites et dont la 
portee est susceptible de provoquer un conflit de lois ou 
de competences entre administrations, sont traites dans 
le cadre d'un Comite ad hoc interministeriel dont Jes 
modalites d'organisation et de fonctionnement sont 
fixees par voie reglementaire. 

Article 343 : En cas de conflit entre Jes dispositions de 
la presente Joi et Jes dispositions de tout autre texte sur 
Jes matieres relevant des activites minieres, Jes 
dispositions de la presente Joi prevalent. 

Article 344: En cas de situation d'urgence, de crise 
sectorielle, de menace a la securite nationale ou a l'ordre 
public dans le domaine minier, un decret pris sur 
proposition du Ministre charge des Mines peut, selon le 
cas, suspendre, restreindre ou interdire les travaux de 
recherche ou d'exploitation a l'interieur du domaine 
conceme. 

A1iicle 345 : Toute autorisation ou tout titre minier dont 
!'attribution est entachee d'irregularite ou obtenue sur la 
base d'informations frauduleuses ou erronees, est: 

-frappe de nullite relative, en cas de vice de procedure 
ou de fonne; 
-frappe de nullite absolue, en cas d'atteinte a l'integrite 
du consentement de l'Etat ou d'atteinte a ses interets 
economiques ou strategiques. 

Les formes et conditions de mise en reuvre des 
nullites susvisees sont fixees par voie reglementaire. 

Article 346 : En cas de nullite relative visee a !'article 
345 ci-dessus, le titulaire du titre minier querelle peut 
solliciter la regularisation de son autorisation ou de son 
titre minier. 

Article 347 : En raison de la complexite du projet ou 
des interets de l 'Etat, !es delais applicables a la 
signature de la convention miniere peuvent etre 
proteges par voie reglementaire. 

Sous reserve de cette faculte de prorogation 
prevue par la presente Joi, le titulaire d'un titre minier 
de substances minerales qui n'a pas conclu une 
convention miniere dans les douze mois a compter de la 
date d'attribution, encourt la decheance de son titre. 

Article 348 : Sans prejudice des dispositions contraires 
aux textes en vigueur, les activites relatives aux 
substances explosives et detonantes a usage civil sont 
soumises a une autorisation du Ministre charge des 
Mines. 

Le titulaire de l'autorisation prealable susvisee 
est soumis a une obligation permanente et diligence. 

En cas de defaillance a !'obligation ci-dessus et 
de prejudice resultant de la detention ou de ! 'usage des 
substances explosives et detonantes a usage civil, le 
titulaire de l'autorisation engage sa responsabilite et est 
tenu de reparer Jes dommages. 

Le regime juridique des substances explosives et 
detonnages'est fixe par voie reglementaire. 

Article 349 : Les conventions de recherche et 
d'exploitation prevues par la presente Joi sont negociees 
sur la base de convention types fixees par voie 
reglementaire. 

Article 350 : Les avantages fiscaux et douaniers prevus 
par la presente loi, au titre d'incitation et de promotion 
aux investissements miniers, sont accordes dans 
l'objectif de soutenir le principe de la preference 
nationale des emplois et de la valeur ajoutee que le 
projet presente pour le developpement du secteur minier 
ou pour l'economie nationale. 

Avant I' octroi des avantages susvises et durant 
!'execution du projet minier, !'administration en charge 
des mines veille a la prise en compte de l'objectif 
susvise et peut prendre les mesures necessaires, avec les 
services competents, pour refuser, suspendre ou ne pas 
renouveler Jes avantages susmentionnes. 

A11icle 351 : Les echantillons des substances minerales 
exploitables, en application des dispositions de la 
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presente loi, ne peuvent etre exportes qu'aux seules fins 
de limite essais dans une Iimite quantitative, dans Jes 
formes et conditions prevues par voie reglementaire, 
sauf disposition contraires den raison de leur nature et 
le cas echeant, sous le controle des services techniques 
competents. 

Article 352 : sans prejudice des prerogatives reconnues 
aux agents du ministere exploitables, en charge des 
Mines, les citoyens et la societe civile disposent de la 
faculte de saisine des autorites competentes aux fins de 
denoncer toute violation des dispositions de la presente 
loi. 

Article 353 : La presente loi est completee dans son 
application, en cas de besoin, par Jes dispositions des 
autres textes en vigueur dans les domaines ayant un 
impact sur le secteur minier, notamment, celles des 
textes regissant Jes matieres de surete et de securite 
nucleaire, de foret, de propriete fonciere, 
d'environnement, de developpement durable, d'imp6ts, 
de douane et de pares nationaux. 

Article 354 : Le Ministere en charge des Mines et tout 
titulaire d'autorisation, de prospection ou de titre minier 
ont la faculte de definir un programme d'echanges 
techniques dans le cadre de leurs missions respectives. 

Ce programme d'echanges a notamment pour 
objectifs: 

-de faciliter une meilleure connaissance du potentiel 
minier aux titulaires d'autorisations de prospection ou 
de titres miniers, en cas de necessites relatives a leurs 
activites minieres, par les agents de l'administration en 
charge des mines ; 
-de permettre un transfert de connaissances et un 
partage d'expe1iise entre Jes agents de !'administration 
en charge des mines et les agents des entreprises 
minieres; 
-de renforcer les capacites techniques des agents de 
!'administration en charge des mines; 
-de faciliter la coordination des activites minieres des 
titulaires d'autorisations de prospection ou de titres 
miniers par }'administration en charge des mines. 

Les formes et conditions de mise en execution 
du programme d'echanges techniques sont fixees par 
voie reglementaire. 

Article 355 : Des textes reglementaires determinent, en 
tant que besoin, Jes dispositions de toute nature a 
!'application de la presente Joi. 

Article 356: La presente Joi, qui abroge et remplace Ia 
loi 11°5/2000 du 12 octobre 2000 portant Code Minier en 
Republique Gabonaise ams1 que toutes autres 
dispositions anterieures contraires, sera enregistree, 

publiee selon la procedure d'urgence et executee comme 
Joi de l'Etat. 

Fait a Libreville, le 30 janvier 2015 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Pr. Daniel ONA ONDO 

Le Ministre des Mines, de l 'Industrie et du Tourisme 
Christophe AKAGHA-MBA 

Le Ministre du Travail, de l 'Emploi et de la Formation 
Professionnelle 
Simon NTOUTOUME EMANE 

Le Ministre de la Foret, de !'Environnement et de la 
Protection des Ressources Naturelles 
Noel-Nelson MESSONE 

Le Mmistre de l'&:onomie, de la Promotion des Investissements et 
de la Prospective 
Regis IMMONGAULT TAT ANGANI 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Deere! 11°0080/PR du 30 Janvier 2015 portant 
promulgation de la loi n°017/2014 portant 
reglementation du secteur minier en Republique 
Gabonaise 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ETA T ; 

Vu la Constitution, notamment en son article 17 
alinea 1er; 

DECRETE: 

Article 1 er : Est promulguee Ia loi n °017/2014 portant 
reglementation du secteur minier en Republique 
Gabonaise. 

Article 2 : Le present decret sera enregistre, publie selon 
la procedure d'urgence et communique partout ou besoin 
sera. 

Fait a Libreville, le 3 0 janvier 2015 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 
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presente loi, ne peuvent etre exportes qu'aux seules fins 
de limite essais dans une limite quantitative, dans les 
formes et conditions prevues par voie reglementaire, 
sauf disposition contraires den raison de leur nature et 
le cas echeant, sous le controle des services techniques 
competents. 

Article 352 : sans prejudice des prerogatives reconnues 
aux agents du ministere exploitables, en charge des 
Mines, les citoyens et la societe civile disposent de la 
faculte de saisine des autorites competentes aux fins de 
denoncer toute violation des dispositions de la presente 
Joi. 

Article 353 : La presente loi est completee dans son 
application, en cas de besoin, par les dispositions des 
autres textes en vigueur clans les domaines ayant un 
impact sur le secteur minier, notamment, celles des 
textes regissant les matieres de sfirete et de securite 
nucleaire, de foret, de propriete fonciere, 
d'environnement, de developpement durable, d'imp6ts, 
de douane et de pares nationaux. 

Article 354 : Le Ministere en charge des Mines et tout 
titulaire d'autorisation, de prospection ou de titre minier 
ont la faculte de definir un programme d'echanges 
techniques dans le cadre de leurs missions respectives. 

Ce programme d'echanges a notamment pour 
objectifs: 

-de faciliter une meilleure connaissance du potentiel 
minier aux titulaires d'autorisations de prospection ou 
de titres miniers, en cas de necessites relatives a leurs 
activites minieres, par Jes agents de !'administration en 
charge des mines ; 
-de permettre un transfert de connaissances et un 
paitage d'expettise entre Jes agents de !'administration 
en charge des mines et !es agents des entreprises 
minieres; 
-de renforcer !es capacites techniques des agents de 
]'administration en chai·ge des mines; 
-de faciliter la coordination des activites minieres des 
titulaires d'autorisations de prospection ou de titres 
miniers par !'administration en charge des mines. 

Les formes et conditions de mise en execution 
du programme d'echanges techniques sont fixees par 
voie reglementaire. 

Article 355 : Des textes reglementaires determinent, en 
tant que besoin, Jes dispositions de toute nature a 
!'application de la presente loi. 

Article 356: La presente Joi, qui abroge et remplace la 
loi 11°5/2000 du 12 octobre 2000 portant Code Minier en 
Republique Gabonaise amst que toutes autres 
dispositions anterieures contraires, sera enregistree, 

publiee selon la procedure d'urgence et executee comme 
Joi de l'Etat. 

Fait a Libreville, le 30 janvier 2015 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 
Pr. Daniel ONA ONDO 

Le Ministre des Mines, de l 'lndustrie et du Tourisme 
Christophe AKAGHA-MBA 

Le Ministre du Travail, de l 'Emploi et de la Formation 
Professionnelle 
Simon NTOUTOUME EMANE 

Le Ministre de la Foret, de !'Environnement et de la 
Protection des Ressources Naturelles 
Noel-Nelson MESSONE 

Le Mmistre de l'Economie, de la Promotion des lnvestissements et 
de la Prospective 
Regis IMMONGAULT TA TANGANI 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

Decret 11°0080/PR du 30 Janvier 2015 portant 
promulgation de la loi n°017/2014 portant 
reglementation du secteur minier en Republique 
Gabonaise 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 
CHEF DE L'ET AT ; 

Vu la Constitution, notamment en son article 17 
alinea 1er; 

DECRETE: 

Article 1 er : Est promulguee la Joi n °017/2014 portant 
reglementation du secteur minier en Republique 
Gabonaise. 

Article 2 : Le present decret sera enregistre, publie selon 
la procedure d'urgence et communique partout ou besoin 
sera. 

Fait a Libreville, le 3 0 janvier 2015 

Par le President de la Republique, 
Chef de l'Etat 

Ali BONGO ONDIMBA 




